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1 Présentation : 

 

 

 

 

La Société d’Exploitation des Sources de la Siagnole (E2S) est une 

Société d’Economie Mixte liée avec le Département du Var par un 

contrat de concession signé en date du 30/03/1993, suivi d’un 

avenant en date du 01/08/1996. 

 

Ce contrat a pour objet l’exploitation, l’entretien, le 

renouvellement, la modernisation, le renforcement et l’extension 

des canaux et conduites dérivés de la Siagnole et de leurs annexes, 

existants ou à établir, qui constituent le canal de la Siagnole. 

 

Le concessionnaire assurera la gestion, l’adduction et la distribution 

du débit attribué au Département pour le canal de la Siagnole. 

 

La Siagnole alimente en eau brute la quasi-totalité des communes 

du canton de Fayence (excepté Tanneron) , Bagnols en Forêt, les 

Adrets de l’Estérel, et une partie de Fréjus Saint-Raphaël via 

l’usine du Gargalon, ainsi que quelques abonnés particuliers 

(domestiques et agricoles) non encore raccordés à un réseau d’eau 

potable communal. 

 

Le centre d’Exploitation de la Sté E2S se situe au 236 chemin de la 

Camiole, à Callian, dans le Var. 

 

Le personnel de la Sté E2S est au nombre de 7 salariés permanents 

  1 directeur 

  1 adjoint au directeur 

  5 agents de distribution d’eau 

et de 1 salariée à temps partiel pour le secrétariat. 
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Le réseau se décompose schématiquement en 5 parties : 

(CF annexe 4) 

 

 Nord :  

 Des Sources de la Siagnole (Mons) au partiteur du 

Jas Neuf (Tourrettes) : canaux Romain et Jourdan 

(1891) pour un linéaire approximatif total de             

9 400 m (4 300 m pour le Jourdan et 5 100 m pour 

le Romain). 

    Est : 

 Du partiteur du Jas Neuf à la commune  de 

Montauroux (alimentant Callian au passage) : 

conduite M1 pour un linéaire approximatif de 

5 500 m. 

 

 Du partiteur des Cottes (Callian) à Montauroux : 

canaux des eaux continues et périodiques au service 

des particuliers pour un linéaire approximatif de   

2 X 3 750 m. 

    Centre : 

 Du partiteur du Jas Neuf au partiteur des Cottes 

(canaux principaux Romain et Jourdan) pour un 

linéaire approximatif de 2 X 3 375 m. 

    Ouest : 

 Conduites en fonte F2 et F3 du partiteur  du Jas 

Neuf à Seillans, puis de Tourrettes à Bagnols en 

Forêt sur un linéaire approximatif de 22 750 m. 

 Du partiteur des Cottes (Callian) à Tourrettes : 

canaux des eaux continues et périodiques au service 

des particuliers pour un linéaire approximatif de   

2 x 4 000 m. 

- Du forage de TASSY 1 au Golf de Terre Blanche, 

branche d’irrigation  en fonte de diamètre 200 mm , 

sur un linéaire d’environ 1 400 m. 

- Du forage de TASSY 2 au F3 (ch. des Termes à 

Fayence) en fonte de diamètre 300 mm , sur un 

linéaire d’environ 1 460 m. 
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    Sud : 

 Du partiteur de Camiole à l’usine de potabilisation du 

Gargalon (Fréjus), conduites béton, et fonte sur un 

linéaire approximatif de     27 750 m. 

 

 Du forage de la Barrière (Montauroux) à Fondurane 

pour un linéaire approximatif de 2 000 m. 

 

 

 

                   Le linéaire total du réseau est d’environ 93 Km. 

 

 

 

 

Les ressources d’eau exploitées sont les Sources de la Siagnole (Mons) ainsi que 

les forages de la Barrière  situés à Montauroux et de ceux de TASSY  situés à 

Tourrettes. 

 

La population approximative alimentée par les Sources de la Siagnole est :       

(Cf annexe 1) 

 

 

 Population permanente :  65 000 habitants. 

 Population saisonnière : 111 000 habitants. 

 

 

 

La population alimentée par les Sources de la Siagnole, en période de pointe 

(population permanente et saisonnière) est donc d’environ 176 000 habitants. 
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2 Suivi de la pluviométrie et de la hauteur de la nappe des 

forages : 

 

2.1  Pluviométrie : (Cf annexes 2a à 2e) 

 

a. L’année 2015 a connu une faible pluviométrie. 

 

Le cumul de pluviométrie de janvier à décembre 2015 a été de            

743 mm contre 1 388 mm en 2014 et 1 222 mm en 2013. 

 

La pluviométrie de 2015 est faible par rapport à celle de 2014 (743 

mm contre 1 388 mm, Cf annexes 2a et 2b), (46 % plus faible d’une 

année sur l’autre). 

Le premier trimestre a connu une pluviométrie faible de 231 mm d’eau, 

le deuxième trimestre encore plus faible avec 114 mm d’eau. 

Au mois de juillet une pluviométrie nulle a été suivie au mois d’octobre 

par une pluviométrie de 238 mm et à nouveau une pluviométrie très 

faible en novembre et décembre (6 et 26 mm). 

Sur l’annexe 2c on remarque une similitude avec les années 2007,2005, 

et 2004 ainsi que 2001 et 1998. 

 

Pour rappel les réservoirs karstiques qui alimentent les sources de la 

Siagnole se remplissent très rapidement et ce sont principalement 

« les précipitations de printemps » qui garantissent la recharge des 

réserves en eau et non les pluies d’automne. 

 

Au vu des annexes 2c et 2d, on peut remarquer que la pluviométrie 

semble révéler un certain caractère cyclique, même si ces cycles ne se 

reproduisent pas forcément avec un intervalle de temps constant.  

Ainsi, depuis 1985, soit près de 30 ans, 7 cycles apparaissent avec 

des intervalles respectifs de 5 ans, 5 ans, 3 ans, 3 ans , 4 ans, 5 ans et 

5 ans, les années sèches étant suivies d’années humides, et tout 

ceci avec une moyenne de 961 mm d’eau. (1 mm d’eau correspond à 1 

l sur une surface de  1 m2) 

Actuellement il semblerait que l’on se situe au bas d’un cycle sec. 
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Ces données climatiques correspondent aux moyennes des 

précipitations (en mm d’eau) des postes de La Martre et de Mons 

fournies par Météo France, mais aussi grace à un relevé réalisé au 

pluviomètre installé aux bureaux dans la plaine de Callian, auxquelles 

peuvent aussi s’ajouter des données locales. 

 

L’annexe 2 e nous montre l’évolution de la pluviométrie de l’année 2015 

par rapport à celle de la moyenne des pluviométries depuis 2003.  

On constate que l’année 2015 a connu un seul pic au dessus de la 

moyenne en octobre avec 238 mm d’eau. 
 

2.2 Nappe du forage de la Barrière, commune de Montauroux 

Cf annexes 2f, 2g et 2h :  

Ces annexes représentent l’évolution de la hauteur d’eau au dessus de 

la pompe du forage depuis le 2 juin 2006 , située elle-même à environ 

60 m de profondeur par rapport au sol. 

 

On constate que le niveau général de la nappe est le plus élevé depuis 

2006. 

 

L’annexe 2f met en parallèle la pluviométrie et l’évolution de la nappe 

de la Barrière. 

 

Trois éléments remarquables s’en dégagent : 

 

a/ il semble exister une relation directe entre la quantité d’eau 

tombée et la hauteur de la nappe. 

 

b/ il y aurait une certaine inertie entre les périodes pluvieuses et le 

« remplissage » de la nappe d’environ 4 à 7 mois, ce qui semble 

confirmer ce que l’on peut observer aux sources de la Siagnole, les 

pluies de printemps garantissent la recharge des réserves en eau pour 

la saison estivale. 

 

c/ la nappe se vide régulièrement, même en l’absence de pompage et 

elle se vide naturellement beaucoup plus lentement qu’elle ne se 

remplit.  
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3 VOLUMES PRELEVES 

 

 

 

Le volume total prélevé en 2015, communiqué à l’Agence de l’Eau est de       

9 883 129 m3  dont 373 701 m3 rejetés à la Surverse de Camiole            

(cf. annexe 3). 

 

 

 

Le volume prélevé est mesuré au départ du partiteur du Jas Neuf et 

représente la somme des mesures enregistrées sur : 

 La Branche F2 ; 

 La Branche F3 ; 

 La Branche M1 ; 

 Le Canal Romain ; 

 Le Canal Jourdan ; 

 Le forage de la Barrière . 

 Le forage de Tassy . 

 

(cf. annexe 4) 

 

 

 

 

Pour mémoire, en 2014 le volume prélevé était de 9 434 882 m3 dont       

373 523 m3 rejetés à la Surverse de Camiole. 
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4 VOLUMES DISTRIBUES 

4-1 Volumes d’eau distribués aux communes en 2015

(cf. annexe 5)

en m3 

communes 2015 2014 

(rappel) 

Mons 31 536 31 536 

Seillans 404 445 358 529 

Fayence 749 683 767 264 

Tourrettes 678 215 645 072 

Callian 540 879 511 886 

Montauroux y/c ZAC 

Estérêts et      

forage Barrière 1 

1 091 519 1 053 868 

Saint Paul en Forêt 299 505 298 868 

SEVE* – Bagnols en Forêt 378 318 355 078 

SEVE (dont les Adrets de 

l’Esterel**) 

(y/c forage Barrière) 

4 415 267 4 042 564 

Communauté de communes 10 230 7 309 

Total 8 599 597 8 071 974 

* SEVE : Syndicat des eaux du Var Est

** Les Adrets de l’Estérel : 643 720 m3

 Zac des Estérêts: 93 751 m3

 Forage de la Barrière 1 (bassins de la Gare): 65 194 m3.

 Forage de la Barrière 2 Littoral : 443 276 m3.

 Forage de Tassy 1 (Golf) : 118 570 m3.

 Forage de Tassy 2 : 18 961 m3.

On constate une augmentation de 6.5 % des volumes distribués aux

communes en 2015 par rapport à 2014.
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4-2-1 Volumes d’eau distribués aux particuliers en 2015 

agriculteurs compris  (cf annexe 6). 

 

en m3 

communes 2015 2014(rappel) 

 

Fayence 

 

2 962 

 

3 013 

Tourrettes 373 753 566 957 

Callian 323 005 260 221 

Montauroux 44 052 71 794 

   

Total 743 772 901 985 

 

 Soit une diminution par rapport à 2014 de 18 % . 

 

 

 

4-2-2 Volumes d'eau distribuées aux agriculteurs abonnés à l'eau  

 continue en 2015  

 

en m3 

communes 2015 2014(rappel) 

 

Fayence 

 

0 

 

0 

Tourrettes 224 852 224 852 

Callian 37 527 37 527 

Montauroux 1 261 315 

   

Total 263 640 262 694 

        Soit une consommation stable. 
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4-2-3 Volumes d'eau distribuée aux agriculteurs abonnés à l'eau

 périodique en 2015 (du 15 mars 2015 au 15 octobre 2015) 

 

en m3 

communes 2015 2014(rappel) 

 

Fayence 

 

0 

 

0 

Tourrettes 139 596 331 274 

Callian 231 728 169 323 

Montauroux 38 828 68 410 

   

Total 410 152 569 007 

 

 

4-2-4 Volume agricole total  

 

en m3 2015 2014(rappel) 

Agricole 673 792 831 701 
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4-3 Volumes d’eau total distribuée en 2015 

 

 

 

Il est égal à la somme des volumes d’eau distribués aux communes, 

aux particuliers ainsi qu’au Golf (Tassy 1) 

 

 

en m3 2015 2014(rappel) 

Total 9 461 939 8 973 959 

 

Soit une stabilité (5 % de plus) 

 

Estimation du rendement : 

 

 

(Volume distribué)/(Volume prélevé – Volume rejeté surverse 

Camiole) (Cf annexe 3) = 99.50 % 

 

 

Si l’on considère que le volume rejeté à la surverse de Camiole est 

nécessaire à l’obtention d’un tel rendement, ce dernier est alors de : 

 

Volume distribué / Volume prélevé = 96 % 
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5  USAGE DES VOLUMES DISTRIBUES 

 

 

 

5–1 Usage général 

 

 

 

 

 

Usage de l’eau 

 

     (% par rapport aux volumes Cf annexe 6) 

 

 

Pourcentages 

calculés par rapport 

aux volumes distribués 

(9 461 939 m3) 

 

Particuliers  

Particuliers non agricole :10 %   / particuliers 

Agricole périodique :       55 %  / particuliers 

Agricole continue :          35 %  / particuliers 

8 % 

Forage de Tassy 1 (Golf) 1 % 

Communes 91 % 

 

Total 

 

100 % 

 

 

 

 

5-2 Usage agricole (par rapport au volume total distribué) 

 

 Particuliers Agriculteurs abonnés à l’eau continue 3 % 

 

 Particuliers Agriculteurs abonnés à l’eau périodique 4 % 

(du 15 mars 2015 au 15 octobre 2015) 

 

 

             Total agricole:        7 % du volume total vendu .                                         
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6 DESCRIPTIF DES ABONNES (Cf annexe 6) 

 

 

 

6-1 Catégorie 1 : particuliers agriculteurs eau continue 

(extrait des facturations)  

 

 

Fayence   ..................................  0 

Tourrettes   ................................   16 

Callian   ..................................  7 

Montauroux   ..................................  2 

 

Total abonnés   ................   25 

 

 

 

6-2 Catégorie 2 : particuliers non agriculteurs eau continue 

 

 

 à la jauge au compteur 

 

Fayence   ....................................  0  ................................   11 

Tourrettes   ..................................   13  ...............................   10 

Callian   .................................   56  ...............................   16 

Montauroux   ....................................   1  ...............................   19 

 

Total abonnés   .................   70  ................   56 

 

 

 

6-3 Catégorie 3 : particuliers agriculteurs eau périodique 

 

 

 

Fayence   ....................................  0 

Tourrettes   ....................................  4 

Callian   ..................................   15 

Montauroux   ....................................  2 

 

Total abonnés   .................   21 
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6-4 Catégorie 4 : communes en amont de Fondurane 

 

 

Mons 

Seillans 

Fayence 

Tourrettes 

Callian 

Montauroux 

Saint Paul en Forêt 

SEVE – Bagnols en Forêt 

 

 

 

6-5 Catégorie 5 : communes en aval de Fondurane 

 

 

SEVE - Gargalon 

Les Adrets de l’Estérel 

 

6-6 Total des abonnés 

 

 172 abonnés particuliers en 2015  

 

 

   

    8 communes 

 

    1 syndicat Syndicat des eaux du Var Est 

  (SEVE) 
 Rappel: 

171 abonnés en 2014 

171 abonnés en 2013 

179 abonnés en 2012     238 abonnés en 2006 

184 abonnés en 2011     257 abonnés en 2005 

191 abonnés en 2010     281 abonnés en 2004 

197 abonnés en 2009      284 abonnés en 2003 

189 abonnés en 2008      295 abonnés en 2002 

195 abonnés en 2007      361 abonnés en 2001 
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6-7 Volumes consommés en litres par jour et par habitant : 

 

 

 

Il paraissait intéressant d’essayer de quantifier la consommation journalière des 

abonnés suivant leur catégorie. 

 

 

 

Un échantillon le plus représentatif possible, des abonnés E2S a été choisi      

(Cf annexe 7) 

 

 

 

 

 

- Dans une villa classique, résidence principale, la 

consommation est de 259 l/j/habitant. 

 

- Dans le même type de villa, si l’on rajoute un jardin 

potager, la consommation est de 284 l/j/habitant. 

 

 

- Si l’on rajoute à ce dernier type de villa une piscine, 

la consommation passe à 530 l/j/habitant. 

 

 

 

Si l’on fait la moyenne de l’ensemble de l’échantillon, la consommation est de    

342 l/j/habitant. 

 

 

Si l’on s’en réfère à la moyenne nationale, la consommation moyenne serait 

de 150 l/j/habitant. 
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7 TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 Télésurveillance : remplacement de 10 boîtiers                

(37 823 €, ht) 

 

 

 Camiole / Cavaroux : Mise en place d’une conduite en fonte de 

diamètre 450 mm sur un linéaire de 527 m pour un montant de 

237 600 € ht. 

 

 Renouvellement du turbidimètre au Jas Neuf. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Envoyé en préfecture le 03/08/2016

Reçu en préfecture le 03/08/2016

Affiché le 

ID : 083-200004802-20160628-160628_1-DE



 - 18 - 

 

8 TRAVAUX D’INVESTISSEMENT 

 

 

 Travaux « Camiole / Le Cavaroux » : 

 

Idem que précédemment, Cf Annexe 8 

 

 Forage de la Barrière : 

 

      Mise en place d’un turbidimètre sur la conduite du bassin de la gare. 

 

 

 

 

 

Les investissements réalisés par la Sté E2S depuis le début du contrat 

de concession, s’élèvent à environ 12 272 000 € HT ; le détail est 

donné par l’annexe 8. 
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9 TRAVAUX D’ENTRETIEN ET DE GROSSES REPARATIONS 

 

En 2015 ont été réalisés les travaux d’entretien suivants : 

 

9-1 Travaux de débroussaillage. 

 

 Périphériques d’ouvrages 

– sources. 

– regard de vidanges et ventouses, conduite F2-F3 

– partiteur de Hautes Cottes, 

– partiteur de Camiole, 

– regards abritant les comptages communaux, 

– débroussaillage du terrain du forage de la Barrière (périmètre de 

protection immédiat), et de la bâche de GAUDON. 

– débroussaillage du terrain autour du forage du vol à voile et de 

Tassy. 

 

    

 

 Réseaux 

– canal de Callian, 

– canal de Tourrettes, 

– rigoles d’irrigation de Callian, 

– rigoles d’irrigation de Tourrettes, 

– conduite « Branche Sud » de Camiole (Callian) à la cheminée 4 

(Fréjus) 

– canaux principaux des Sources au partiteur de Camiole 

– conduites F2 – F3 et M1 

– antenne d’ irrigation 

– conduite « Tassy 2 » en parallèle aux travaux de pose de la 

canalisation. 

 

 

9-2 Réparation de fuites et désobstruction de canalisations 

 

   

–  Canaux et rigoles de Callian : multiples fuites et obstructions, 

–  Canaux et rigoles de Tourrettes : multiples fuites et obstructions, 

- Canaux principaux à Font Bouillen 

- Conduite 1500 Bonna en amont de la cheminée 5 avec intervention 

de plongeurs. 
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9-3 Travaux de peinture 

 

- Capots sur les canaux principaux et conduites F2/F3. 

- Accessoires des compteurs communaux. 

 

9-4 Travaux de maçonnerie 

 

 

– réparation des joints des dalles sur les canaux de Callian, 

Tourrettes et canaux principaux. 

 

- Réfection des enduits au partiteur de Camiole et sur les regards des 

conduites F2 et F3. 

- Suppression de regards abandonnés sur le canal de Tourrettes. 

 

 

 

 

 

 

9-5 Travaux de nettoyage 

 

-  Regards de jauge  des branchements particuliers des canaux de 

Callian et de Tourrettes. 

– grilles filtrantes sur la partie amont des canaux principaux et les 

répartiteurs : nettoyage journalier, 

– filtres situés en amont des compteurs communaux : nettoyage 

mensuel et trimestriel, 

– purges des conduites F2 – F3 et M1 après chaque épisode pluvieux, 

– bâche de Gaudon. 
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9-6 Autres travaux 

 

 

 

 

– réglage journalier des réservoirs communaux en période estivale, 

– modification du robinet altimétrique de l’injection du forage de la 

Barrière sur le réseau et suivi du fonctionnement automatique du 

réseau. 

– découpe et enlèvement d’arbres morts ou déracinés tombés sur les 

canaux principaux. 

– tournées Vigipirate le long des canaux hebdomadaires et/ou 

mensuelles, 

– passage dans les canaux principaux entre les sources et le Jas Neuf 

pour contrôle et nettoyage, 

– suppression d’un poteau d’arrosage sur le M1 

– confortement de la berge et protection de la conduite DN 400 acier 

du chemin de la Bouteillère à Fréjus. 

– remplacement du filtre de la conduite du Rey de Siagne 

– doublement du câble d’alimentation électrique du forage de la 

Barrière 
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10 PRINCIPAUX TRAVAUX PREVUS EN 2016 

10-1 Investissement

 Raccordement du quartier Font-Ourive sur la conduite

d’irrigation de Tassy 1.

Canalisation en fonte de diamètre 160 mm sur un linéaire de 590 

m et canalisation  en PEHD de diamètre 50 mm sur un linéaire de 

310 m (Commune de Tourrettes). 

10-2 Renouvellement

- Etude pour le renouvellement des conduites Romain et Jourdan

sur le tronçon « Jas neuf-Camiole » par une conduite en 

fonte de diamètre 500 mm sur 4 000 m environ. 

10-3 Renouvellement/investissement :

-Renouvellement/Investissement par pose d’une conduite en

fonte de diamètre 450 mm de Cavaroux à Tire Bœuf sur un linéaire de 

1 222 m. 
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       11    Rétrocession d’ouvrages : 

 

  Dans certains cas, il arrive que des ouvrages (canaux, 

 conduites …) ne soient plus utilisés suite à certains travaux  

 (création de nouvelles conduites, changement de points de 

livraison de l’eau, rétrocession d’abonnés aux communes suite à 

l’extension de leur réseau d’eau potable …), ces ouvrages sont 

alors retirés de l’exploitation par la Sté E2S et leur abandon est 

notifié au Département, qui en reste le propriétaire. 

 

 Parallèlement, une mise à jour de l’inventaire des biens 

immobiliers au 30 juin 1994 confiés par le Département à la 

Société E2S, est faite. 

 

 

 L’annexe 9 résume les rétrocessions effectuées depuis le début 

du contrat de concession. 

 

 

 

 

 

 

*** 
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12   QUALITE DE L’EAU 

12-1 EAU DES SOURCES DE LA SIAGNOLE :

Tout au long de l'année 2015, nous avons réalisé une auto surveillance qui a 

consisté en quatre analyses complètes pour les eaux souterraines (ressource 

profonde = RP) 

Ces quatre analyses ont été réalisées en mars, juin, septembre  et 

décembre à partir de prélèvements effectués au Jas Neuf. 

Analyse de mars 2015 (Cf annexe A) 

Analyse classique. 

Analyse de juin 2015    (Cf annexe B) 

Analyse RP classique, complément pour les hydrocarbures et pesticides. 

Analyse de septembre 2015  (Cf annexe C) 

Analyse RP classique avec complément pour les hydrocarbures. 

Analyse de décembre 2015  (Cf annexe D) 

Analyse RP classique, complément pour les hydrocarbures et pesticides. 

Ces quatre analyses n’ont pas laissé apparaître de problème particulier 

(Laboratoire départemental de TOULON et laboratoire CARSO à LYON) . 

La présence d'escherichia-coli et d'entérocoques intestinaux est 

caractéristique d’une eau non potable sans traitement de stérilisation, le 

traitement étant à la charge des communes. 

Un programme d’autocontrôle sera poursuivi en 2016, sur les mêmes bases. 
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12-2   EAU DU FORAGE DE LA BARRIERE :

De la même manière, nous avons réalisé une auto surveillance qui a consisté 

en 4 analyses complètes (mars, juin, septembre et décembre). 

Analyse de mars 2015 :  (Cf annexe E) 

Analyse « RP » classique avec complément pour les hydrocarbures et 

pesticides. 

Analyse de juin 2015 :  (Cf annexe F) 

 Analyse « RP » avec hydrocarbures et pesticides. 

          Analyse de septembre 2015 : (Cf annexe G) 

 Analyse « RP » avec hydrocarbures et pesticides. 

Analyse de décembre 2015 : (Cf annexe H) 

Analyse « RP » avec hydrocarbures et pesticides. 

Ces quatre analyses n’ont pas laissé apparaître de problème particulier. 

Un programme d’autocontrôle sera poursuivi sur les mêmes bases en 2016. 

12-3   EAU DU FORAGE DE TASSY :

De la même manière, nous avons réalisé une auto surveillance qui a consisté 

en 4 analyses complètes (mars, juin, septembre et décembre). 

Analyse de mars 2015 :  (Cf annexe I) 

Analyse classique. 

Analyse de juin 2015 :  (Cf annexe J) 

 Analyse « RP » avec hydrocarbures et pesticides. 

          Analyse de septembre 2015 : (Cf annexe K) 

 Analyse classique. 

Analyse de janvier 2016 : (Cf annexe L) 

 Analyse « RP » avec hydrocarbures et pesticides. 

Ces quatre analyses n’ont pas laissé apparaître de problème particulier. 

Un programme d’autocontrôle sera poursuivi sur les mêmes bases en 2016. 
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I. INDICATEURS TECHNIQUES 
 

1. LE TERRITOIRE DESSERVI 
 
1.1 Le périmètre 
 

 
 
La Communauté de communes du Pays de Fayence compte 9 communes : Bagnols-en-Forêt, Callian, 
Fayence, Mons, Montauroux, Saint-Paul-en-Forêt, Seillans, Tanneron et Tourrettes. 
 

Communes Population 
Insee 2011 Surface Résidences 

principales 
Résidences 
secondaires 

Chambres 
d’hôtel 

Emplacements 
de camping 

Bagnols-en-Forêt 2 565 hab 4 290 ha 1 007 562 6 33 

Callian 3 346 hab 2 540 ha 1 260 430 15 58 

Fayence 5 460 hab 2 770 ha 2 151 971 33 111 

Mons 866 hab 7 660 ha 382 395 0 0 

Montauroux 6 019 hab 3 350 ha 2 200 597 18 379 

Saint-Paul-en-Forêt 1 733 hab 2 030 ha 605 215 0 100 

Seillans 2 489 hab 8 870 ha 1 109 660 13 0 

Tanneron 1 460 hab 5 280 ha 594 96 9 0 

Tourrettes 2 823 hab 3 400 ha 1 115 681 143 177 

TOTAL 26 761 hab 40 190 ha 10 423 4 607 237 858 

 
1.2 Les compétences  
 
La Communauté de communes a les compétences collecte, transport et traitement pour les 9 
communes. Toutefois, la compétence traitement pour la commune de Bagnols-en-Forêt a été 
transférée  au  Syndicat  Mixte  du  Développement  Durable  de  l’Est  Var  (SMIDDEV),  auquel  Bagnols-en-
Forêt adhérait   avant   d’être   rattachée   à   la   Communauté   de   communes.   Ainsi,   la   Communauté   de  
communes rembourse au SMIDDEV tous les frais relatifs au traitement des déchets ménagers et 
assimilés de Bagnols-en-Forêt. 
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2. ORGANISATION JURIDIQUE 
 

2.1 Organisation juridique de la collecte 
 

2.1.1 Organisation de la collecte des ordures ménagères dans les neuf communes 
 

2.1.1.1 Organisation de la collecte des ordures ménagères issues des bacs roulants 
 

Pour les communes de Bagnols-en-Forêt, Fayence, Saint-Paul-en-Forêt et Seillans : 
 

Lors du Bureau du 9 septembre et de la commission déchets du 18 septembre dernier, les élus ont 
émis  un  avis  favorable  pour  que  les  services  de  collecte  communaux  soient  réunis  au  sein  d’un  service  
intercommunal  à  l’échelle des cinq communes concernées (Bagnols-en-Forêt, Fayence, Saint-Paul-en-
Forêt et Seillans) à compter du 1er janvier. 
 

Ainsi, depuis le 1er janvier 2015, conformément à la délibération n°140930/04 en date du 
30 septembre 2014, la collecte des déchets est effectuée en régie intercommunale sur les communes 
de Bagnols-en-Forêt, Saint-Paul-en-Forêt et Seillans. Les agents communaux en charge de la collecte 
ont été mis à disposition de la Communauté de communes par les communes pour une durée  d’un 
an. 
 

Concernant la commune de Fayence, une convention de mise à disposition de services a été signée 
pour la période du 1er janvier   au   31   mars,   en   attendant   le   recrutement   d’agents   de   collecte  
intercommunaux,   les   agents   communaux   n’ayant   pas   souhaité   être   mis   à   disposition de la 
Communauté de communes. 
A compter du 1er avril, la commune de Fayence a été intégrée à la régie intercommunale. 
 

La mise en place de la régie intercommunale a nécessité : 
- La  signature  d’une  convention  avec  la  mairie  de  Fayence  afin de disposer d’un  endroit  (Services  

techniques municipaux)pour la prise de service des agents et pour le garage des camions en 
attendant la construction des locaux sociaux à Montauroux (chemin de Fondurane). 

- La mise à disposition des bennes à ordures ménagères des communes, 
- L’acquisition d’une  benne  à  ordures  ménagères  de  12m3, 
- Le mise à disposition par la commune de Bagnols-en-Forêt  d’un  mécanicien  à  mi-temps. 
- La mise à dispostion de certains agents et le recrutement de chauffeurs et de rippeurs suivant 

le tableau ci-dessous. 
 

 Date  d’embauche  ou  
de mise à disposition Type de contrat 

1 chauffeur – rippeur 01/01/2015 Mise à disposition commune de Bagnols-en-F. 

2 rippeurs 01/01/2015 Mise à disposition commune de Bagnols-en-F. 

1 chauffeur – rippeur 01/01/2015 Mise à disposition commune de Mons 

1 rippeur 01/01/2015 Mise à disposition commune de Saint-Paul-en-F. 

1 rippeur 01/01/2015 Mise à disposition commune de Seillans 

1 rippeur 01/01/2015 Stagiairisation 

1 chauffeur – rippeur 06/01/2015 Emploi  d’Avenir 

1 rippeur 06/01/2015 Emploi  d’Avenir 

1 chauffeur – rippeur 16/02/2015 Stagiairisation 

1 rippeur 01/04/2015 Emploi  d’Avenir 

1 chauffeur – rippeur 01/05/2015 CDD 6 mois puis stagiairisation le 01/11/2015 

2 rippeurs 01/05/2015 Emploi  d’Avenir 

1 rippeur 01/07/2015 CDD 2 mois puis 6 mois 

1 chauffeur – rippeur 27/07/2015 CDD 2 mois puis 6 mois 

1 chauffeur – rippeur 01/10/2015 CDD 2 x 3 mois 
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Une convention de mise à disposition de services pour la collecte des ordures ménagères effectuée en 
minibennes sur les communes de Fayence et Seillans a été maintenue pour une année, la 
Communauté de communes ne disposant pas de ce type de véhicules. 
 

Pour la commune de Tanneron : 
 

Une convention de mise  à  disposition  de   l’organisation  communale  existante  a  été  passée  avec   la 
commune de Tanneron en  application  de  l’article  L.5211-4-1 du CGCT. La commune facturent à la 
Communauté de Communes le coût de son intervention. 
 

Pour les communes de Callian, Montauroux et Tourrettes : 
 

Les   collectes   de   Callian,   Montauroux   et   Tourrettes   sont   réalisées   dans   le   cadre   d’un   marché   de  
prestations de services attribué à la société Groupe Pizzorno Environnement – Dragui-transports le 
9 février 2010 pour une durée de six ans. 
 

2.1.1.2 Organisation de la collecte des ordures ménagères issues des conteneurs semi-
enterrés et aériens 

 

Afin  de  rationaliser  les  collectes  d’ordures  ménagères  et  d’améliorer  l’intégration  paysagère  de  certains  
points de collecte, notamment dans les centres villages, la Communauté de Communes a installé des 
conteneurs semi-enterrés  sur  l’ensemble  de  son  territoire. 
 

Depuis 2011, 44 conteneurs semi-enterrés ont été installés sur le territoire (Annexe n°1 : Liste des 
conteneurs semi-enterrés par commune). 
 
Du 1er janvier au 7 mars, la collecte des ordures ménagères issues des conteneurs semi-enterrés a 
été réalisée  dans  le  cadre  d’un  marché  de  prestations  de  services. 
Le marché a été attribué à la société Groupe Pizzorno Environnement – Dragui-Transports le 7 mars 
2013 pour une durée de deux ans. 
 
A compter du 8 mars, la collecte des ordures ménagères issues des conteneurs semi-enterrés a été 
intégrée à la régie intercommunale 
 
La mise en place de cette collecte en régie a nécessité : 

- La location d’un  camion  ampiroll  avec  une grue  puis   l’acquisition  d’un  même camion de mi 
février à début octobre) 

- L’acquisition  d’une  pince  « Easy » permettant la collecte des semi-enterrés. 
- Le recrutement   d’un   chaffeur   pouvant   conduire   de   type   de   véhicule   (recrutement le 

16/02/2015 : cf. tableau ci-dessus). 
 

2.1.2 Organisation de la collecte des encombrants dans les neufs communes 
 

La collecte est effectuée : 
 

 dans  le  cadre  d’un  marché  de  prestations  de  services (Groupe Pizzorno Environnement, Société Dragui-
Transports) pour Callian, Fayence, Mons, Montauroux et Tourrettes. 
 

 en régie intercommunale : Bagnols-en-Forêt, Saint-Paul-en-Forêt, Seillans et Tanneron.  
Comme pour la collecte des ordures ménagères, depuis le 1er janvier 2015, conformément à la 
délibération n°140930/04 en date du 30 septembre 2014, la collecte des encombrants est effectuée 
en régie intercommunale sur les communes de Bagnols-en-Forêt, Saint-Paul-en-Forêt, Seillans et 
Tanneron. 
Cette collecte est effectuée par le même personnel qui réalise la collecte des ordures ménagères. 
 
La  mise  en  place  de  cette  collecte  a  nécessité  l’acquisition  d’un  camion  plateau  avec  hayon. 
 
Dans chaque commune, un jour précis est dédié à cette prestation, suivant un calendrier établis en 
début  d’année. 
 
2.1.3  La  collecte  sélective  des  déchets  issus  des  Points  d’Apport  Volontaire  (PAV) 
 

2.1.3.1 Dans la commune de Bagnols-en-Forêt 
 

La collecte sélective des bacs de regroupement est réalisée, depuis le 1er janvier 2015 par le service 
de la régie intercommunale. 
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2.1.3.2 Dans les communes de Callian, Fayence, Mons, Montauroux, Saint-Paul-en-
Forêt, Seillans, Tanneron et Tourrettes 
 

La Communauté de Communes a décidé de confier à un prestataire de services : 
 la  collecte  sélective  des  points  d’apport  volontaire 
 le transport de  la  collecte  sélective  jusqu’au  centre  de  tri 
 le tri, le traitement et le conditionnement des matériaux issus de la collecte sélective. 
 

La Communauté de communes a attribué le 1er janvier 2014 au Groupe Pizzorno Environnement et à 
la société SMA un marché pour la collecte des PAV, le tri, le conditionnement des matériaux recyclables 
d’emballages  ménagers  et  divers  et  la commercialisation des certains matériaux, pour une durée de 
trois ans reconductible un an. 
 
2.1.4 La collecte des cartons 
 
La collecte des cartons est effectuée par la société Dragui-Transports (Groupe Pizzorno 
Environnement) à partir de conteneurs disposés dans différents points de regroupement ou attribués 
aux professionnels.  
 
2.1.5 Récapitulatif  de  l’organisation  des  différentes  collectes 
 

Communes 

Collecte des 
ordures 

ménagères 
issues des bacs 

roulants 

Collecte des 
ordures 

ménagères 
issues des 
conteneurs 

semi-enterrés 

Collecte des 
encombrants des 

ménages 

Collecte des 
cartons en bacs 

jaunes 

Collecte 
sélective des 
emballages 

ménagers, du 
papier, du verre 
et des ECO-DI 

Bagnols-en-
Forêt 

Régie 
intercommunale 

Prestataire de 
services (de janvier 

à mars) 
Régie 

intercommunale 
(d’avril  à  

décembre) 

Régie 
intercommunale 

Régie 
intercommunale 

Régie 
intercommunale 

Callian Prestataire de 
services NC* Prestataire de 

services 
Prestataire de 

services 

Prestation réalisée 
par  l’entreprise  à  
partir des Points 

d’Apport  
Volontaire 

implantés sur 
l’ensemble  du  

territoire. 

Fayence 

Régie par 
convention MAD 

(de janvier à avril) 
Régie 

intercommunale 
(d’avril  à  

décembre) 

Prestataire de 
services 

Prestataire de 
services 

Prestataire de 
services 

Mons NC 

Prestataire de 
services (de janvier 

à mars) 
Régie 

intercommunale 
(de mars à 
décembre) 

Prestataire de 
services NC 

Montauroux Prestataire de 
services 

Prestataire de 
services (de janvier 

à mars) 

Prestataire de 
services 

Prestataire de 
services 

Saint-Paul-en-
Forêt 

Régie 
intercommunale 

Régie 
intercommunale 

(d’avril  à  
décembre) 

Régie 
intercommunale 

Régie 
intercommunale 

Seillans Régie 
intercommunale NC Régie 

intercommunale 
Prestataire de 

services 

Tanneron Régie par 
convention MAD NC Régie 

intercommunale NC 

Tourrettes Prestataire de 
services 

Prestataire de 
services (de janvier 

à mars) 
Régie 

intercommunale 
(d’avril  à  

décembre) 

Prestataire de 
services 

Prestataire de 
services 

NC *: non concernée 
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2.2 Organisation juridique du transport 
 
2.2.1 Organisation du transport des ordures ménagères issues du quai de transfert 
 
Le transport des ordures ménagères issues du quai de transfert a été confié à un prestataire de 
services. 
 
La société Pasini SAS assure cette prestation. Ce marché a débuté le 16 mai 2013 pour une durée de 
dix-huit mois reconductible par période de six mois sans pouvoir dépasser quatre ans. 
 
2.2.2 Organisation du transport des ordures ménagères issues des semi-enterrés 
 
Le transport des ordures ménagères issues des conteneurs semi-enterrés est réalisé dans le cadre du 
marché de prestations de services « collecte et transport des ordures ménagères issues des 
conteneurs semi-enterrés ». 
Le marché a été attribué à la société Groupe Pizzorno Environnement – Dragui-Transports pour une 
durée de deux ans et est arrivé à échéance le 7 mars 2015. 
 
Depuis le 7 mars 2015, la collecte des ordures ménagères issues des semi-enterrés est effectuée par 
la régie intercommunale. La camion vide les ordures ménagères collectés sur le quai de transfert 
intercommunal. 
 
2.2.3 Organisation du transport des matériaux issus des déchetteries 
 

2.2.3.1 Déchetterie de Bagnols-en-Forêt 
 
Les prestations relatives à la déchetterie de Bagnols-en-Forêt « Mise à disposition de caissons ; 
l’enlèvement   et   le   transport   des   caissons   issus   de   la   déchetterie   jusqu’au   lieu   de   traitement ; le 
traitement et la commercialisation de certains matériaux » ont été confiées à la société Pasini SAS. 
Ce marché a débuté le 21 mai 2014 pour une durée de un an reconductible par période de un an sans 
pouvoir dépasser trois ans. 
 

2.2.3.2 Déchetterie de Tourrettes 
 
La Communauté de Communes a décidé de confier à un prestataire de services : 
 l’exploitation  du  quai  de  transfert-déchetterie 
 le transport des ordures ménagères 
 le transport et le traitement des matériaux issus de la déchetterie. 
 
La société PASINI SAS assure les prestations citées ci-dessus. Ce marché a débuté le 16 mai 2013 
pour une durée de dix-huit mois reconductible par période de six mois sans pouvoir dépasser quatre 
ans. 
 
Suite à la construction d’une  plateforme de stockage et de broyage des déchets verts sur une parcelle 
attenante à la déchetterie, un avenant au marché initial a été passé en 2014   afin   d’intégrer   les 
nouvelles prestations liées au fonctionnement de cette dernière.  
 
Un avenant a été signé en 2015 avec la société PASINI SAS afin  d’intégrer  la  mise  à  disposition  d’un  
caisson pour la collecte des gravats ainsi que le transport de ce dernier vers le lieu de traitement. 
 
Deux contrats ont été signés avec la société SO.FO.VAR,  

- l’un  en  mars  2015, pour la mise à disposition d’un  caisson  pour  la  collecte  des  gravats  sales  
(DIB) ainsi que pour le transport de ces derniers. 

- L’autre  en  juin  2015,  pour  le  transport  des  déchets  diffus  spécifiques  (déchets  dangereux  des  
ménages). 

 
2.2.4 Organisation du transport des matériaux issus des  Points  d’Apport  Volontaire 
 

2.2.4.1 Dans la commune de Bagnols-en-Forêt 
 
Après les collectes sélectives du verre et des papiers, le camion benne vide les flux collectés dans les 
caissons dédiés qui se trouvent sur la déchetterie de Bagnols-en-Forêt.  
Le transport est effectué par la société PASINI vers le centre de tri IHOL à Cannes la Bocca (cf. 
2.2.3.1). 
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Après les collectes sélectives des emballages, le camion benne vide les flux collectés dans le caisson 
dédié qui se trouvent sur la déchetterie de Tourrettes.  
Le transport est effectué par la société PASINI vers le centre de tri IHOL à Cannes la Bocca. 
 

2.2.4.2 Dans les communes de Callian, Fayence, Mons, Montauroux, Saint-Paul-en-
Forêt, Seillans, Tanneron et Tourrettes 

 

Le transport des matériaux recyclables issus des colonnes aériennes est réalisé par le Groupe 
Pizzorno Environnement et la société SMA. (cf. 2.1.3.2) 
 
2.3 Organisation juridique du traitement 
 
2.3.1 Organisation du traitement des ordures ménagères 
 

2.3.1.1 Ordures ménagères de Bagnols-en-Forêt 
 

La compétence traitement pour les ordures ménagères de la commune de Bagnols-en-Forêt a été 
transférée  au  Syndicat  Mixte  du  Développement  Durable  de  l’Est  Var  (SMIDDEV),  auquel  Bagnols-en-
Forêt  adhérait  avant  d’être  rattachée à la Communauté de communes. Les ordures ménagères de 
cette commune sont enfouies sur l’ISDND  du  Balançan au Cannet des Maures. 
 

2.3.1.2 Ordures ménagères des communes de Callian, Fayence, Mons, Montauroux, 
Saint-Paul-en-Forêt, Seillans, Tanneron et Tourrettes 

 

Un marché négocié a été conclu le 31 mai 2013, avec  la  société  SOVATRAM,  exploitante  de  l’ISDND  
du Balançan au Cannet des Maures, pour le traitement des ordures ménagères de la Communauté de 
communes. 
 

2.3.2 Organisation du traitement des matériaux issus des déchetteries 
 

2.3.2.1 Déchetterie de Bagnols-en-Forêt 
 
La compétence traitement pour la commune de Bagnols-en-Forêt a été transférée au Syndicat Mixte 
du  Développement  Durable  de  l’Est  Var  (SMIDDEV),  auquel  Bagnols-en-Forêt  adhérait  avant  d’être  
rattachée à la Communauté de communes.  
Toutefois, les déchets verts, les gravats non inertes et la ferraille ne  faisant  pas  l’objet  d’un  contrat  
SMIDDEV, la Communauté de communes a passé un marché avec la société PASINI. (cf. 2.2.3.1) 
 

2.3.2.2 Déchetterie de Tourrettes 
 
La société PASINI assure la prestation de traitement des matériaux issus de la déchetterie de 
Tourrettes. (cf. 2.2.3.2) 
 
Un contrat avec la société SO-FO-VAR a été signé en 2013 pour la mise en place de la collecte et du 
traitement des emballages vides souillés tels  que  les  bidons  de  chlore,  de  pétrole… 
 
Un contrat avec la société SO-FO-VAR a été signé en 2015 pour la mise en place de la collecte et du 
traitement des déchets dangereux des ménages hors contrat ECO-DDS (cf. 3.1.4.6) et pour la collecte 
et le traitement des gravats non inertes. 
 
2.3.3 Organisation  du  traitement  des  matériaux  issus  des  Points  d’Apport  Volontaire 
 

2.3.3.1 De la commune de Bagnols-en-Forêt 
 
La compétence traitement pour la commune de Bagnols-en-Forêt a été transférée au Syndicat Mixte 
du  Développement  Durable  de  l’Est  Var  (SMIDDEV),  auquel  Bagnols-en-Forêt  adhérait  avant  d’être  
rattachée à la Communauté de communes.  
Le SMIDDEV a contractualisé avec : 
- le centre IHOL à Cannes la Bocca pour le tri, le traitement et le conditionnement des emballages et 
des papiers. 
- Estérel terrassement pour le stockage du verre qui est ensuite acheminé vers le recycleur. 
 

2.3.3.2 Des communes de Callian, Fayence, Mons, Montauroux, Saint-Paul-en-Forêt, 
Seillans, Tanneron et Tourrettes 

 
Le traitement des matériaux recyclables issus des colonnes aériennes est réalisé par le Groupe 
Pizzorno Environnement et à la société SMA au centre du tri du Muy. (cf. 2.1.3.2) 
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3. LA COLLECTE 
 
3.1 Collecte des déchets provenant des ménages 
 
3.1.1 Evolution des tonnages des ordures ménagères  
 

Pour cette année 2015, on observe que le tonnage des ordures ménagères collecté a diminué de 
3,99%. 
 
3.1.2 Collecte des encombrants ménagers 
 

3.1.2.1 Fréquence de collecte des encombrants 
 

Communes Fréquences de collecte 

Bagnols-en-Forêt / Saint-Paul-en-Forêt  1 fois par mois 

Callian 2 fois par mois 

Fayence 3 fois par mois 

Mons 2 fois par mois 

Montauroux 3 fois par mois 

Seillans 2 fois par mois 

Tanneron 2 fois par mois 

Tourrettes 2 fois par mois 
 

3.1.2.2 Evolution des tonnages des encombrants par commune 
 

 
Globalement, on observe une diminution des encombrants collectés.  
Les tonnages des encombrants collectés sur les communes de Seillans et de Tanneron ont très 
fortement diminués, respectivement -60,91% et -70,46%. Cette diminution est probablement due 
au passage en régie de cette collecte, qui a introduit de nouvelles consignes. En effet, depuis 2015, 
le  nombre  d’encombrants  collectés  par  foyer  et  par  rendez-vous a été limité à trois. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Type de collecte Année 2013 Année 2014 Evolution 
% Année 2014 Année 2015 Evolution 

% 

Prestation de services 6 345,120 t 6 510,600 t +2,60% 6 510,600 t 5 655,900 t -13,13% 

Régie 4 328,320 t 5 053,630 t +16,76% 5 053,630 t 5 446,760 t +7,78% 

Total 10 673,44 t 11 564,230 t +8,35% 11 564,230 t 11 102,660 t -3,99% 

Communes Année 2013 Année 2014 Evolution 
% Année 2014 Année 2015 Evolution 

% 

Bagnols / St-Paul - - - - 13,310 t - 

Callian 24,720 t 26,730 t +8,13% 26,730 t 24,730 t -7,48% 

Fayence 47,570 t 44,690 t -6,05% 44,690 t 44,410 t -0,63% 

Mons 29,050 t 18,120 t -37,62% 18,120 t 16,580 t -8,50% 

Montauroux 59,800 t 54,600 t -8,69% 54,600 t 50,380 t -7,73% 

Saint-Paul-en-Forêt 12,570 t 13,450 t +7,00% 13,450 t - - 

Seillans 56,790 t 61,390 t +8,10% 61,390 t 24,000 t -60,91% 

Tanneron 61,110 t 70,480 t +15,33% 70,480 t 20,820 t -70,46% 

Tourrettes 40,770 t  37,610 t -7,75% 37,610 t 39,570 t 5,21% 

Total 332,380 t 327,070t -1,60% 327,070t 233,800 t -28,52% 
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3.1.3 Collecte sélective des déchets issus des Points  d’Apport  Volontaire  (PAV) 
 

3.1.3.1 Organisation de la collecte sélective 
 

 Dans les communes de Callian, Fayence, Mons, Montauroux, Saint-Paul-en-Forêt, 
Seillans, Tanneron et Tourrettes 
 

La collecte sélective dans ces huit communes est organisée à partir de points d’apport volontaire 
en colonnes aériennes (PAV) disposés dans les différents quartiers des communes et constitués 
chacun de trois colonnes pour la récupération des flux suivants : 

- 1 colonne -- signalétique bleue ----- journaux, magazines, revues 
- 1 colonne -- signalétique verte ------ verre 
- 1 colonne -- signalétique jaune ----- emballages ménagers (plastiques, acier, aluminium, cartonnettes 
et briques alimentaires) 
 

Les  colonnes  d’apport  volontaire  sont  en  bois  ou  en  plastiques  et  sont  toutes  équipées  du  système  de  
préhension « simple crochet ». Elles ont une capacité de 4 ou 5m3. 
La Communauté de Communes possède 67 colonnes pour la collecte des journaux, magazines et 
revues, 84 colonnes pour la collecte des emballages ménagers et 80 colonnes pour la collecte du 
verre, réparties sur le territoire en 71 points de collecte, ce qui représente un PAV pour 350 habitants. 
(l’annexe  n°2 localise les PAV dans les 8 communes.) 
 
Les déchets issus des PAV sont collectés par un camion tri compartimenté, capable de collecter les 
trois flux de déchets recyclables sans les mélanger. 
Dans un compartiment se trouve le verre, dans un second les emballages recyclables et le carton et 
dans un troisième, les journaux, magazines et revues.  
 
Ces   déchets   sont   transportés   jusqu’au   centre   de   tri   du  Muy   où   ils   sont   dirigés   vers   des   aires   de  
stockage spécifiques selon le produit. 
 

 Dans la commune de Bagnols-en-Forêt 
 

La collecte sélective dans la commune de Bagnols-en-Forêt est organisée à partir de points d’apport 
volontaire en conteneurs de regroupement disposés dans les différents quartiers des communes 
et constitués chacun de trois bacs pour la récupération des flux suivants : 

- 1 conteneur ---- signalétique bleue  --- journaux, magazines, revues 
- 1 conteneur  --- signalétique verte ---- verre 
- 1 conteneur ---- signalétique jaune---- emballages ménagers (plastiques, acier, aluminium, 
          cartonnettes et briques alimentaires) 

 
Les conteneurs ont un volume de 340L ou de 660L. Il y a sur la commune de Bagnols-en-Forêt 120 
conteneurs pour la collecte des emballages, 67 conteneurs pour la collecte des papiers et 74 
conteneurs pour la collecte du verre, répartis en 77 points de collecte. 
(L’annexe  n°3  localise  les  PAV  dans  la  commune  de  Bagnols-en-Forêt.) 
 
La collecte de ces conteneurs est  d’une  fois  par  semaine  pour  chaque  flux.  
 
Après les collectes des différents flux, le camion benne vide les flux collectés dans les caissons dédiés 
qui se trouvent sur la déchetterie de Bagnols-en-Forêt.  
Les caissons sont ensuite acheminés par un transporteur (société PASINI SAS) vers le centre de tri 
de Cannes la Bocca exploité par le «Groupe IHOL»,  à   l’exception  du  verre  qui est transporté chez 
Estérel Terrassement à Fréjus. 
 

3.1.3.2 Eco-Emballages – expérimentation sur le développement des emballages 
ménagers en plastique (hors Bagnols-en-Forêt) 

 
En 2011, Eco-Emballages* a lancé auprès des collectivités un appel à projet pour étudier les meilleures 
solutions   de   recyclage   pour   tous   les   emballages   en   plastique   qui   n’entraient   pas   encore   dans   les  
consignes de tri. 
 
La Communauté de communes a été retenue parmi une cinquantaine de collectivités pour participer 
à cette expérimentation qui a débuté le 1er mars  2012  et  s’est  achevée  le 31 décembre 2013. 
 
Durant ces deux années, les colonnes de recyclage pouvaient recevoir tous les emballages 
ménagers en plastique : le pot de yaourt, la barquette de fruits, le sachet de produit 
congelé… 
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Cette  expérimentation  devait  permettre  d’étudier  l’opportunité  de  l’extension  au  niveau  national  et  de  
fixer les conditions associées. 
 
Dans  l’attente  de  la  présentation  du  projet  de  déploiement au  l’échelle  nationale, Eco-Emballages a 
proposé aux collectivités  engagées  dans  l’expérimentation  de  poursuivre  la  démarche  expérimentale  
et de les accompagner, notamment financièrement. 
 
Pour   cela   un   avenant   au   contrat   initial   «   Contrat   pour   l’Action   à   la   Performance   – Barème E » 
introduisant les dispositions techniques, juridiques et financières a été signé cette année 2014 afin de 
poursuivre  l’expérimentation.   
 
La commune de Bagnols-en-Forêt  n’est  pas  concernée par cette expérimentation car lors du lancement 
en 2012, elle n’était  pas   rattachée à la Communauté de communes. En 2014, l’élargissement  des  
consignes   de   tri   plastiques   n’a   pas   pu   être   étendu   sur   la   commune   de   Bagnols-en-Forêt car la 
compétence traitement pour cette commune a été transférée au Syndicat Mixte du Développement 
Durable   de   l’Est   Var   (SMIDDEV),   auquel   Bagnols-en-Forêt   adhérait   avant   d’être   rattachée   à   la  
Communauté de communes. 
 
Eco-Emballages* :  l’entreprise  qui  organise  le  tri,  la  collecte  sélective  et  le  recyclage  des  emballages  ménagers  
en France 
 

3.1.3.3 Evolution des tonnages issus des Points   d’Apport   Volontaire (colonnes 
aériennes et conteneurs de regroupement) 

 

L’annexe  n°4 retrace  l’évolution  des  tonnages  issus  de  la  collecte sélective en PAV de 1997 à 2015. 
 

Le tonnage global des apports connaît une très légère diminution. 
Dans le détail, on note une diminution du tonnage des journaux/magazines de 10,28%, une légère 
augmentation du tonnage des emballages collectés. Le tonnage du verre sstagne pour cette année. 
 

3.1.3.4 Evolution des tonnages par commune 

 
3.1.3.5 Eco-Emballages & EcoFolio 

 
Eco-Emballages 
 
Eco-Emballages organise le tri, la collecte sélective et le recyclage des emballages ménagers en 
France. La Communauté de Communes a signé pour la période du 1er/01/2011 au 31/12/2016 un 
Contrat intitulé « Contrat  pour  l’Action  à  la  Performance  – Barème E » avec cet éco-organisme.  
 
Ce  barème  est  basé  sur  l’incitation  à  la  performance  de  recyclage,  à  la  qualité  et  au  développement  
durable  afin  d’atteindre  l’objectif  des  75%  de  recyclage  des  emballages  défini par la loi Grenelle. Il est 
structuré principalement autour du prix de soutien à la tonne triée, en fonction des différents 
matériaux, de telle sorte que plus la collectivité trie plus les soutiens sont importants. 

Matériaux Année 2013 Année 2014 Evolution 
% Année 2014 Année 2015 Evolution 

% 

Verre 720,230 t 845,835 t +17,43% 845,835 t 855,060 t +1,09% 

Journaux,magazines, 
revues 440,160 t 494,895 t +12,44% 494,895 t 444,860 t -10,28% 

Emballages ménagers 275,410 t 349,250 t +26,81% 349,250 t 365,015 t +4,51% 

Total 1 435,800 t 1 689,980t +17,70% 1 689,980t 1 664,935 t -1,48% 

Communes Année 2013 Année 2014 Evolution 
% Année 2014 Année 2015 Evolution % 

Bagnols-en-Forêt  242,360 t - 242,36 t 246,320 t +1,63% 

Callian 182,575 t 185,385 t +1,54% 185,385 t 180,750 t -2,50% 

Fayence 363,680 t 375,315 t +3,20% 375,315 t 383,695 t +2,23% 

Mons 52,710 t 48,275 t -8,41% 48,275 t 42,960 t t -11,01% 

Montauroux 270,805 t 282,595 t +4,35% 282,595 t 312,850 t +10,71% 

Saint-Paul-en-Forêt 62,800 t 61,255 t -2,46% 61,255 t 63,635 t +3,89% 

Seillans 176,625 t 170,085 t -3,70% 170,085 t 168,550 t -0,90% 

Tanneron 90,505 t 103,370 t +14,21% 103,370 t 65,695 t +36,45% 

Tourrettes 236,100t 221,340 t -6,25% 221,340 t 200,480 t -9,42% 

Total 1 435,800 t 1 689,980 t +17,70% 1 689,980 t 1 664,935 t -1,48% 
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EcoFolio 
 

L’article  L.541-10-1 du code  de  l’environnement impose  aux  émetteurs  d’imprimés  de  contribuer  à  la  
collecte,  la  valorisation  et  l'élimination  des  imprimés  ainsi  produits.  L’organisme  EcoFolio  est  né  de  
cette exigence. 
 

EcoFolio  prend  en  charge  la  responsabilité  des  émetteurs  d’imprimés pour encourager leur recyclage 
et participer financièrement à leur élimination. 
 

La  convention  proposée  par  EcoFolio  permet  aux  collectivités  de  bénéficier  d’un  soutien  financier.  Ce  
dernier  s’ajoute  à  la  recette  industrielle  versée  par  le  repreneur.  Ce  soutien  a  pour  objectif  d’inciter  
au  recyclage  des  imprimés,  de  prendre  en  compte  les  autres  types  de  valorisation  en  s’adaptant  au  
contexte de la collectivité. 
 

3.1.4 La collecte et le transport des matériaux issus de la déchetterie située sur la commune 
de Tourrettes 
 

3.1.4.1 Organisation de la collecte et du transport des matériaux issus de la 
déchetterie située sur la commune de Tourrettes 

 

L’accès  à  la  déchetterie  située  sur  la  commune  de  Tourrettes  est  un  service  gratuit  aux  particuliers  
qui résident dans les communes suivantes : Callian, Fayence, Mons, Montauroux, Saint-Paul-en-Forêt, 
Seillans, Tanneron et Tourrettes. 
 
A chaque passage à la déchetterie, les particuliers doivent justifier de leur domiciliation sur le territoire 
(quittance EDF, eau...). 
 
L’accès  est également ouvert aux professionnels :  
- domiciliés et/ou contribuables dans les communes suivantes : Callian, Fayence, Mons, Montauroux, 
Saint-Paul-en-Forêt, Seillans, Tanneron et Tourrettes. 
- extérieurs à la Communauté de communes pouvant justifier de la réalisation de travaux sur le 
territoire. 
L’accès  aux professionnels est  payant  :  60  €  la  tonne  ;;  une  franchise  mensuelle  de  500  kg  est  accordée  
aux professionnels domiciliés et/ou contribuables dans les communes de la Communauté. 
 
La  carte  d’abonnement  peut  être obtenue au siège de la Communauté de Communes. Cette carte, 
facturée  10€,  doit être présentée au gardien de la déchetterie à chaque passage. 
 
La déchetterie se situe : RD56 - Route de Bagnols-en-Forêt - 83440 TOURRETTES 
 
Ses  horaires  d’ouvertures  sont  les  suivants : 
 

Période hivernale : du 1er octobre au 31 mars Période estivale : du 1er avril au 30 septembre 

Du lundi au samedi de 13h00 à 17h00 Du lundi au samedi de 13h00 à 18h00 

Fermée le dimanche et les jours fériés Le dimanche de 8h00 à 12h30 
Fermée le dimanche après-midi et les jours fériés 

 

Les apports autorisés à la déchetterie sont les suivants : 
 Le bois 
 Le carton  
 Les  Déchets  d’Equipements  Electriques  et  Electroniques  (D3E) 
 Les encombrants 
 Les huiles de vidange 
 Les huiles de friture 
 Les métaux 
 Les papiers 
 Les piles et batteries 
 Les pneus 
 Les végétaux 
 Les textiles 
 Les capsules « Nespresso » 
 Les  emballages  vides  souillés  tels  que  les  bidons  de  chlore,  de  pétrole… 
 Les gravats propres (depuis avril 2015) 
 Les gravats sales (depuis avril 2015) 
 Les déchets dangereux des ménages (depuis mai 2015) 
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3.1.4.2 Plateforme de déchets verts  
 

L’arrêté  préfectoral   du   16  mai  2013   interdisant   le  brûlage  des  déchets  verts   a   entraîné  une   forte  
augmentation des tonnages réceptionnés sur la déchetterie depuis septembre 2013. 
 

Ainsi, la capacité de réception des déchets verts est devenue insuffisante notamment lors des pics 
printaniers et automnaux où les apports quotidiens pouvaient atteindre 13 tonnes. De plus, la forte 
fréquentation entraînait un encombrement du quai dédié à la réception des végétaux et une file 
d’attente  bloquant  l’entrée  de  la  déchetterie  et  pouvant  s'étirer  jusqu’à  la  RD  56. 
Afin de répondre à cette problématique, la Communauté de communes a réalisé, dans le cadre d’un  
marché de travaux, une plateforme de stockage et de broyage des déchets verts sur une parcelle 
attenante à la déchetterie de Tourrettes. 
 

Depuis le 8 juillet 2014, les usagers peuvent y déposer leurs déchets verts à même le sol, sur la 
plateforme dédiée  et  sous  le  contrôle  et  la  surveillance  d’un  agent  de  quai. 
 

Les déchets verts sont broyés au fur et à mesure des besoins.Une partie du broyat est mise à 
disposition des services techniques et des usagers et  l’autre  est  évacuée  par  la  société  PASINI  SAS  
dans le cadre du marché.  
 

Le broyat peut  être  utilisé  en  paillage  pour   réduire   la   fréquence  d’arrosage  et   lutter   contre   les  
adventices (mauvaises herbes). 
 

La plateforme de déchets verts est ouverte du lundi au samedi de 9h à 17h. 
 

3.1.4.3 Evolution des tonnages des matériaux collectés sur la déchetterie de 
Tourrettes 

 
Globalement on observe forte augmentation des tonnages de déchets apportés en déchetterie due en 
partie à la mise en place de nouvelles filières (gravats propres et sales et déchets dangereux 
spécifiques). 
 
 
 
 
 

Matériaux Année 2013 Année 2014 Evolution 
% Année 2014 Année 2015 Evolution 

% 
Encombrants 

(hors collecte en porte à porte) 1 260,990 t 1 067,140 t -15,37% 1 067,140 t 1 093,700 t +2,49% 

Végétaux 2 549,110 t 2 746,550 t +7,74% 2 746,550 t 3 820,610 t +39,11% 

Métaux et ferrailles 416,500 t 432,920 t +3,94% 432,920 t 504,300 t +16,49% 

D3E 185,400 t 239,550 t +29,21% 239,550 t 290,125 t +21,11% 

Bois 782,350 t 1 100,530 t +40,67% 1 100,530 t 1 247,380 t +13,34% 
Cartons 

(hors collecte des entreprises) 59,440 t 80,330 t +35,14% 80,330 t 114,72 t +42,81% 

Papiers 
(hors collecte des administrat°) 31,290 t 36,270 t +15,91% 36,270 t 58,03 t +59,99% 

Pneumatiques 14,080 t 26,190 t +86,00% 26,190 t 15,110 t -42,30% 

Piles et batteries 1,270 t 0,760 t -40,16% 0,760 t 0,863 t +13,55% 

Huiles minérales 5,910 t 6,300 t +6,60% 6,300 t 6,210 t -1,43% 

Emballages vides souillés 1,390 t 13,800 t +892,80% 13,800 t 20,083 t +45,53% 

Capsules « Nespresso » 0,203 t 0,379 t +86,70% 0,379 t 0,470 t -0,79% 

Cartouches  d’encre 0,097 t 0,181 t +86,60% 0,181 t 0,095 t -47,51% 

Gravats propres - - - - 367,100 t - 

Gravats sales - - - - 145,580 t - 

DDS collectés par ECO-DDS     8,228 t  

DDS hors ECO-DDS - - - - 4,545 t - 

Radiographie - - - - 0,018 t  

Total 5 308,030 t 5 750,900 t +8,34% 5 750,900 t 7 697,073 t +33,84% 
       

Huiles végétales 570 l 1 140 l +100% 1 140 l 820 l -28,07% 

Lampes usagées - 89 kg - 89 kg 171 kg +92,13% 
Bouteilles gaz 

/extincteurs - 61 unités - 61 unités 510 unités +736,07
% 
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3.1.4.4 OCAD3E & Eco-sytèmes : collecte des D3E 
 
Le   05/05/2009   une   convention   d’adhésion   a   été   signée   entre   la   Communauté   de   Communes   et  
l’organisme   coordonnateur   agréé   pour   les   déchets   d’équipements   électriques   et   électroniques  
ménagers (OCAD3E). 
 
L’éco-organisme Eco-systèmes a été désigné par OCAD3E pour organiser la collecte des DEEE dans 
l’enceinte  de  la  déchetterie. 
 
La filière de transport et de traitement des DEEE est entièrement gratuite. De plus, une compensation 
financière est versée aux collectivités selon les tonnages collectés. 
 

3.1.4.5 OCAD3E & Recylum: collecte des lampes usagées 
 
Le 15 novembre 2013, une  convention  d’adhésion  a  été  signée  entre  la  Communauté  de  communes 
et  l’organisme  coordonnateur  agréé  pour  les lampes usagées (OCAD3E). 
 
L’éco-organisme RECYLUM a été désigné par OCAD3E pour organiser la collecte et le traitement des 
lampes et des néons issus de la déchetterie. 
 
La filière de transport et de traitement des lampes usagées est entièrement gratuite.  
 

3.1.4.6 ECO-DDS : collecte des déchets diffus spécifiques 
 

Le  27  mars  2015,  une  convention  d’adhésion  a  été  signée  entre   la  Communauté  de  communes  et  
l’Eco-organisme en charge de la filière des Déchets Diffus Spécifiques ménagers (ECO-DDS). 
 

Les Déchets Diffus Spécifiques ménagers sont les déchets dangereux issus des ménages tels que les 
pots  de  peinture,  les  solvants,  les  produit  phytosanitaires… 
 

Eco-DDS propose aux collectivités en charge de la collecte et du traitement de ces déchets : 
- De prendre en charge les coûts de collecte, transport et traitement de ces déchets, 
- De soutenir les actions de communication, 
- De former les gardiens de déchetterie. 

 

3.1.5 La collecte et le transport des matériaux issus de la déchetterie de Bagnols-en-Forêt 
 

3.1.5.1 Organisation de la collecte et du transport des matériaux issus de la 
déchetterie de Bagnols-en-Forêt 

 

Au 1er janvier 2014, la commune de Bagnols-en-Forêt a intégré la Communauté de communes du 
Pays de Fayence qui est devenue la collectivité titulaire du service public de la collecte et du traitement 
des déchets. 
 

Afin de travailler sur une gestion globale du réseau de déchetterie formé par la déchetterie de 
Tourrettes et la déchetterie de Bagnols-en-Forêt, la Communauté de communes a établi une 
convention de mise à disposition de services pour la gestion de la déchetterie de Bagnols-en-Forêt. 
Ainsi, la Communauté de communes rembourse à la commune de Bagnols-en-Forêt les frais afférents 
à la déchetterie. 
 

L’accès   à   la   déchetterie   de Bagnols-en-Forêt est gratuit pour les particuliers dont la résidence 
principale ou secondaire est située sur le territoire des communes de Bagnols-en-Forêt dans la limite 
de 1m3 de  déchets  par  jour  d’ouverture  (sauf  pour  les  gravats  non  inertes : plâtres, dont la limite est 
fixée à 0,5m3 par  jour  d’ouverture et pour les déchets verts, dont la limite est fixée à 5m3 par jour 
d’ouverture.)). 
 

Au-delà de 1m3 (ou 0,5m3 pour les gravats non inertes ou 5 m3 pour les déchets verts), les déchets 
sont facturés : 
 
 . Déchets verts : ............... 15€/m3 

 Gravats : ........................ 10€/m3 

 Encombrants : ................ 40€/m3 

 Bois : ............................. 40€/m3 

 Gravats non inertes : ....... 20€/m3 

 

L’accès  est également ouvert aux professionnels domiciliés et/ou contribuables de Bagnols-en-Forêt 
sur  présentation  d’un  extrait  K-bis et dans la limite de 3m3 par  jour  d’ouverture  (sauf  pour  les  gravats  
non inertes : plâtres, dont la limite est fixée à 1m3 par  jour  d’ouverture). 
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Les tarifs sont les suivants : 
 
 Déchets verts : ............... 15€/m3 

 Gravats : ........................ 10€/m3 

 Encombrants : ................ 40€/m3 

 Bois : ............................. 40€/m3 

 Gravats non inertes : ....... 40€/m3 

Le dépôt des autres déchets est gratuit. 
 

Elle se situe : Chemin des Meules - 83600 BAGNOLS-EN-FORÊT 
 

Ses  horaires  d’ouvertures  sont  les  suivants : 
 
Mardi, jeudi, samedi : 8H00 – 13H00 
Mercredi : 14H00 – 17H30 
 

Les apports autorisés à la déchetterie sont les suivants : 
•  Déchets verts, 
•  Cartons, 
•  Encombrants, 
•  Métaux et ferrailles, 
•  Bois, 
•  Gravats, 
•  Gravats non inertes : plâtre, 
•  Déchets dangereux des ménages 
•  Déchets  d’Equipements  Electriques  et  Electroniques 
•  Huiles de vidange 
•  Huiles de friture, 
•  Piles et batteries, 
•  Cartouches  d’encre, 
•  Bouteilles de gaz, 
•  Tubes et lampes, 
•  Pneus, 
•  Vêtements, 
•  Bidons vides souillés, 
•  Capsules de café en métal 
 

3.1.5.2 Evolution des tonnages des matériaux collectés sur la déchetterie de Bagnols-
en-Forêt 

L’annexe  n°8  retrace  l’évolution  des  tonnages  issus de la déchetterie depuis 2015 
 
 
 

Matériaux Année 2013 Année 2014 Evolution 
% Année 2014 Année 2015 

Evolution 
% 

Encombrants 91,000 t 111,340 t +22,27% 111,340 t 119,50 t +7,33% 

Végétaux** Non connu 180,000 t - 180,000 t 210,000 t +16,67% 

Métaux et ferrailles 49,260 t 49,780 t +1,06% 49,780 t 55,200 t +10,89% 

D3E 40,440 t 37,360 t -7,62% 37,360 t 38,230 t +2,33% 

Bois 93,000 t 121,370 t +30,51% 121,370 t 112,540 t -7,28% 

Cartons 19,000 t 24,860 t +30,84% 24,860 t 24,940 t +0,32% 

Gravats propres 163,000 t 182,340 t +11,86% 182,340 t 133,960 t -26,53% 

Gravats non inertes 30,200 t 47,460 t +57,15% 47,460 t 44,050 t -7,18% 

Piles et batteries 0,260 t 0,300 t +15,38% 0,300 t 0,250 t -16,67% 

DDS collectés par ECO-DDS 
18,000 t 18,054 t +0,30% 18,054 t 

3,845 t 
+6,10% 

DDS hors ECO-DDS 15,310 t 

Capsules « Nespresso » 0,360 t 0,266 t -26,11% 0,266 t 0,432 t +62,41% 

Cartouches  d’encre 0,070 t 0,062 t -11,43% 0,062 t 0,076 t +22,58% 

Textiles 6,059 t 5,570 t -8,07% 5,570 t 7,880 t +41,47% 

Total 734,649 t 748,762 t +1,92% 748,762 t 836,213 t +11,68% 
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                 * Les données de 2013 sont issues du SMIDDEV 
                 ** Les tonnages de végétaux donnés sont des estimations car les végétaux sont broyés sur place et transformés 
en compost sans être pesés  
 
3.1.6 La  collecte  des  déchets  d’activités  de  soins pour les patients en auto-traitement 
 

Les Déchets d'Activités de Soins à Risques Infectieux (DASRI) désignent les déchets d'activités de 
soins  (seringues  et  aiguilles,  compresses  souillées,…)  présentant un  risque  infectieux,  du  fait  qu’ils  
contiennent des micro-organismes. En raison de leur nature ou de leur quantité, ces déchets peuvent 
causer  des  maladies  chez  l’homme  mais aussi chez  d’autres  organismes  vivants. 
 

La Communauté de communes a souhaité répondre aux demandes des patients en autotraitement en 
mettant en place une collecte des seringues et aiguilles en partenariat avec les pharmacies.  
Ainsi, un contrat a été signé avec la société Médi Collecte Azur pour une durée de trois ans en mai 
2013. 
Depuis cette date, les pharmaciens mettent à la disposition des patients en autotraitement des 
collecteurs individuels (1,5 litre)  lors  de  l’achat  du  traitement  et  stockent  les  collecteurs  pleins  jusqu’à  
leur collecte. 
 

La Communauté de communes quant à elle prend en charge : 
- L’achat  des  collecteurs  individuels,  
- L’achat  des  cartons  homologués  pour le stockage des collecteurs pleins (box), 
- La collecte réalisée par un prestataire de services, 
- Le traitement par incinération de ces déchets. 
 

Depuis  le  second  semestre  2015,  l’Eco-organisme DASTRI a pris en charge cette collecte. 
 

3.2 Collecte des déchets ne provenant pas des ménages mais pris en charge par la 
Communauté de Communes du Pays de Fayence  
 

3.2.1 La redevance spéciale pour les déchets non ménagers 
 

L’article  L.2224-13  du  CGCT  dispose  que  la  collectivité  n’a  d’obligation  que  pour  les  déchets produits 
par   les  ménages  et  n’en  a  aucune  pour   les  déchets   issus  de   l’activité  des  professionnels  qui   sont  
responsables de leur gestion (art. L.541-2  du  code  de  l’Environnement),  même  si  ces  déchets  sont  
identiques aux déchets ménagers. 
 

Au fil du temps, les services de collecte des communes ont pris en charge certains déchets des 
entreprises proches des circuits de collecte des déchets ménagers, mais la croissance de ces déchets 
non  ménagers  est  aujourd’hui  problématique,  tant  sur  le  plan  technique que sur le plan financier. 
 

Or, depuis 1993 (art. L.2333-78 du CGCT), lorsque le service est rendu aux professionnels, la loi a 
rendu obligatoire son financement par une redevance spéciale à la charge de ces derniers et non par 
la contribution des ménages pour lesquels cette charge est devenue importante. 
 

L’instauration  de  la  redevance  spéciale  s’effectue  par   le  biais  d’un  contrat  entre  la  collectivité  et   le  
producteur.  Ce  dernier,  qui  n’a  pas  l’obligation  de  recourir  au  service  public,  doit  alors  prouver que 
l’élimination   de   ses   déchets,   quels   que   soient   les   moyens,   se   pratique   dans   les   conditions  
règlementaires. 
 

Par délibération du 5 octobre 2011, le conseil communautaire a fixé à 3000 litres par semaine le seuil 
d’exonération.  Au-delà, les producteurs doivent  s’acquitter  de  la  redevance  spéciale. 
 

Formule de calcul applicable aux redevables : 
 

RS = [[(Volume des conteneurs X nb de conteneurs X fréquence hebdo) – 3000 L] X  nb  de  semaines  d’activité]  X  tarif  au  litre 
 

 

Matériaux Année 2013 Année 2014 Evolution 
% Année 2014 Année 2015 

Evolution 
% 

Huiles minérales 1000 l 800 l -20% 800 l 1 800 l +125% 

Huiles végétales 200 l - - - 409 l - 
Mélange Huiles 

végétales/minérales - 266 l - 266 l - - 

Lampes usagées 1 enlèvement 1 enlèvement - 1 enlèvement 0 enlèvement - 

Radiographies - 0,032 t - 0,032 t 1 enlèvement - 

Pneumatiques - 15,900 t - 15,900 t 2,340 t -5,28% 
Bouteilles gaz 

/extincteurs 114 unités 50 unités -56,14% 50 unités 197 unités 294% 
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La  TEOM,  qui  n’est  pas  supprimée,  finance la dépense sous le seuil de 3000 litres ainsi que la collecte 
sélective et les frais de gestion. Au-delà de ce seuil, la dépense est hors de proportion avec le produit 
de la TEOM, et ce surcoût ne devait plus être à la charge des ménages. 
 
En 2015, vingt-deux agents économiques ont été soumis à la redevance. 
 
3.2.2 La collecte des cartons 
 
Depuis 2011, la Communauté de communes a mis en place gratuitement une collecte de cartons 
dédiée aux entreprises.  
 

3.2.2.1 Collecte des cartons issus des bacs jaunes  
 
Les conteneurs dédiés aux cartons sont identifiables grâce à leur couvercle jaune et leur signalétique 
adaptée. 
 
A ce jour, plus de 130 points sont collectés tous les mardis dans les communes de Bagnols-en-
Forêt, Callian, Fayence, Montauroux, Saint-Paul-en-Forêt, Seillans et Tourrettes. 
 
A  chaque  tournée  les  cartons  sont  acheminés  par  les  véhicules  de  collecte  jusqu’au  quai  de  transfert-
déchetterie intercommunal. Ils sont ensuite transportés et traités au centre de tri du Muy. 
 

3.2.2.2 Collecte des cartons issus des conteneurs type Eco-DI  
 
En   raison   d’une   faible   production   de   cartons sur les communes de Mons et de Tanneron, des 
conteneurs type Eco-DI ont été installés pour apporter ce service aux entreprises. 
 
Certaines entreprises situées sur la commune de Tourrettes disposent également de ce type de 
conteneurs. 
 
A ce jour 7 conteneurs type Eco-DI ont été installés. 
 
Ces conteneurs sont collectés par le camion tri-compartimenté qui effectue également le relevage des 
points  d’apport  volontaire.  Ils sont ensuite transportés et traités au centre de tri du Muy. 
 

3.2.2.3 Evolution du tonnage de cartons 

L’annexe  n°5 retrace  l’évolution  des  tonnages  de  cartons  de  2011  à  2015. 
 

L’implication  de  la  plupart  des  entreprises  a  permis  de  diminuer  le  tonnage  d’ordures  ménagères  de  
184,020 tonnes en 2015. 
On peut toutefois noter une légère diminution du tonnage de cartons collectés en en porte à porte le 
mardi (0,79%). 
 
3.2.3 La collecte du papier 
 
Depuis   l’année   2010, une collecte du papier a été instaurée dans les administrations et certains 
établissements publics ayant une activité administrative significative. 
 
La collecte est effectuée par les services de la Communauté de communes toutes les trois semaines, 
à  l’exception  de  la  commune  de  Mons  qui  est  collectée  sur  appel. 
Une fois collectés, les papiers sont déposés dans le caisson de la déchetterie dédié à ce flux. 

 
 
 
 
 
 

 Année 2013 Année 2014 Evolution 
% Année 2014 Année 2015 Evolution 

% 

Cartons issus des bacs jaunes 153,020 t 160,050 t +4,59% 160,050 t 158,790 t -0,79% 

Cartons issus des Eco-DI 16,800 t 23,290 t +38,63% 23,290 t 25,230 t +0,33% 

Total cartons collectés 169,820 t 183,340 t +7,96% 183,340 t 184,020 t +0,38% 

 Année 2013 Année 2014 Evolution 
% Année 2014 Année 2015 Evolution 

% 

Papiers collectés 7,110 t 12,580 t +76,93% 12,580 t 9,730 t -22,66% 
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4. LE REGROUPEMENT ET LE TRANSPORT 
 

4.1 Organisation du regroupement et du transport 
 
Les ordures ménagères issues des bacs roulants sont acheminées par les bennes à ordures ménagères 
jusqu’au  quai  de  transfert  intercommunal  situé sur la commune de Tourrettes. Elles sont reprises et 
transportées jusqu’à  l’ISDND  du  Balançan au Cannet des Maures tous les jours de la semaine sauf le 
dimanche et, éventuellement, les jours de  fermeture  de  l’ISDND. 
 
Les ordures ménagères issues des conteneurs semi-enterrés sont directement transportées vers 
l’ISDND  du  Balançan.   
 
*ISDND : installation de stockage des déchets non dangereux  
 

4.2 Evolution du tonnage des ordures ménagères transportées 

 
Le  tonnage  d’ordures ménagères transportées a légèrement diminué (-1,98%). 

5. LE TRAITEMENT 
 
5.1 Le traitement des ordures ménagères 
 
Le  traitement  des  ordures  ménagères  issues  du  Pays  de  Fayence  s’effectue  sur l’ISDND  du  Balançan  
au Cannet des Maures. 

L’annexe  n°6 retrace  l’évolution  du  traitement  des  ordures  ménagères  de  1980  à  2015. 
 
Globalement,  l’année  2015 connaît une légère diminution du tonnage des ordures ménagères traitées. 

 
5.2 Le traitement des matériaux issus de la collecte sélective (PAV)  

 
5.2.1 Organisation du traitement des matériaux issus de la collecte sélective de Callian, 
Fayence, Mons, Montauroux, Saint-Paul-en-Forêt, Seillans, Tanneron et Tourrettes 

 
Le traitement des matériaux issus de la collecte sélective et de la collecte des cartons issus des 
conteneurs type Eco-DI s’effectue  au  centre  de  tri  du  Muy.   
 
Les déchets sont retriés par type de matériau : plastique, acier, aluminium, carton, papier. Ce tri est 
en partie réalisé mécaniquement par détection optique ou par magnétisme et en partie manuellement, 
notamment pour retirer toutes les  erreurs  de  tri,  c’est-à-dire les déchets qui ne sont pas admis. 
 
Pour la reprise de ces matériaux, la Communauté de communes a passé des contrats avec des 
recycleurs  dans  le  cadre  d’un  engagement  pour  6  ans  avec  la  société  Eco-Emballages. 
 
Les opérations de reprise sont organisées selon des prescriptions techniques imposées par les 
repreneurs de ces matériaux.  
Une fois les différentes étapes de tri effectuées, les emballages sont conditionnés sous forme de balles 
et sont acheminés vers les usines de recyclage des sociétés suivantes : 
 
 pour le verre : O-I Manufacturing France 
 pour  l’acier  :  ARCELOR  Mittal France 
 pour l’aluminium  :  REGEAL AFFIMET 
 pour les emballages papier-carton et les briques alimentaires : REVIPAC 
 pour les plastiques : VALORPLAST 
 pour les journaux, magazines et revues : SMA 
 

 Année 2013 Année 2014 Evolution 
% Année 2014 Année 2015 Evolution 

% 

OM issues du quai de 
transfert 11 043,590 t 11 474,940 t +3,91% 11 474,940 t 11 247,190 t -1,98% 

Évolution Année 2013 Année 2014 Evolution 
% Année 2014 Année 2015 Evolution 

% 

Ordures ménagères traitées 10 617,870 t 11 501,040 t -2,03% 11 501,040 t 11 386,911 t -0,99% 
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5.2.2 Organisation du traitement des matériaux issus de la collecte sélective de Bagnols-
en-Forêt 
 
La compétence traitement pour la commune de Bagnols-en-Forêt a été transférée au Syndicat Mixte 
du  Développement  Durable  de  l’Est  Var  (SMIDDEV),  auquel  Bagnols-en-Forêt  adhérait  avant  d’être  
rattachée à la Communauté de communes. Ainsi, la collecte sélective de Bagnols-en-Forêt est 
acheminée vers : 
- le centre IHOL à Cannes la Bocca pour le tri, le traitement et le conditionnement des emballages et 
des papiers. 
- Estérel terrassement pour le stockage du verre qui est ensuite acheminé vers le recycleur. 
 
Pour la reprise des matériaux issus de la collecte sélective, le SMIDDEV a passé des contrats avec des 
recycleurs  dans  le  cadre  d’un  engagement  avec la société Adelphe. 
 
Les opérations de reprise sont organisées selon des prescriptions techniques imposées par les 
repreneurs de ces matériaux.  
Une fois les différentes étapes de tri effectuées, les emballages sont conditionnés sous forme de balles 
et sont acheminés vers les usines de recyclage des sociétés suivantes : 
 
 pour le verre : O-I Manufacturing France 
 pour  l’acier  :  ARCELOR  Mittal  France 
 pour  l’aluminium  :  REGEAL  AFFIMET 
 pour les emballages papier-carton et les briques alimentaires : REVIPAC 
 pour les plastiques : VALORPLAST 
 pour les journaux, magazines et revues : IHOL 
 
5.3 Le traitement des matériaux issus de la déchetterie située sur la commune de 
Tourrettes  
 
5.3.1 Les différentes filières de traitement des matériaux issus de la déchetterie située sur 
la commune de Tourrettes 
 
Hormis les encombrants des ménages qui sont directement enfouis à l’ISDND de Septèmes les Vallons 
(13), les autres déchets sont acheminés vers des filières de recyclage suivantes: 
 
 pour le bois : CROKBOIS à Cuers (83) 
 pour le carton : SMA au Muy (83)  
 pour  les  Déchets  d’Equipements  Electriques  et  Electroniques (D3E) : ECO-SYSTÈMES 
 pour les lampes usagées : RECYLUM 
 pour les huiles de vidange : SE.RA.HU à Cagnes sur Mer (06) 
 pour les métaux : soit MAIARELLI/DERICHBOURG à Grasse (06), soit FRANCE RÉCUPÉRATION 
 RECYCLAGE à la Crau (83)  
 pour le papier : IHOL à Cannes la Bocca (06) 
 pour les piles et batteries : COREPILES 
 pour les pneus : PROVENCE RECYCLAGE 
 pour les végétaux : PASINI SAS au Muy (83) 
 pour les huiles végétales : COISPLET DEBOFFLE à Toulon (83) 
 pour  les  cartouches  d’encre  et  les  capsules  «NESPRESSO» :  COLLECTOR’S 
 pour les emballages vides souillés, les bouteilles de gaz, les extincteurs : SO.FO.VAR à Fréjus (83) 
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5.3.2 Evolution des tonnages traités issus de la déchetterie 

L’annexe  n°7 retrace  l’évolution  des  tonnages  issus  de  la  déchetterie  depuis  2006 
 

5.4 Le traitement des matériaux issus de la déchetterie située sur la commune de 
Bagnols-en-Forêt 
 
5.4.1 Les différentes filières de traitement des matériaux issus de la déchetterie située sur 
la commune de Bagnols-en-Forêt 
 

La compétence traitement pour la commune de Bagnols-en-Forêt a été transférée au Syndicat Mixte 
du  Développement  Durable  de  l’Est  Var  (SMIDDEV),  auquel  Bagnols-en-Forêt  adhérait  avant  d’être  
rattachée à la Communauté de communes.  
Toutefois, les déchets verts,  les  gravats  non  inertes  et  la  ferraille  ne  faisant  pas  l’objet  d’un  contrat  
SMIDDEV, la Communauté de communes a passé un marché avec la société PASINI. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Matériaux Année 2013 Année 2014 Evolution 
% Année 2014 Année 2015 Evolution 

% 

Encombrants 1 582,980 t 1 394,210 t -11,92% 1 394,210 t 1 327,500 t -4,78% 

Végétaux 2 549,110 t 2 746,550 t +7,74% 2 746,550 t 3 783,830 t +37,77% 

Métaux et ferrailles 416,500 t 432,920 t +3,94% 432,920 t 504,300 t +16,49% 

D3E 185,400 t 239,550 t +29,21% 239,550 t 290,125 t +21,11% 

Bois 782,350 t 1 100,530 t +40,67% 1 100,530 t 1 247,380 t +13,34% 

Cartons 212,460 t 240,560 t +13,23% 240,560 t 273,510 t +13,70% 

Papiers 38,400 t 48,850 t +27,21% 48,850 t 68,030 t +39,26% 

Pneumatiques 14,080 t 26,190 t +86,00% 26,190 t 15,110 t -42,30% 

Piles et batteries 1,270 t 0,760 t -40,16% 0,760 t 0,863 t +13,55% 

Huiles minérales 5,910 t 6,300 t +6,60% 6,300 t 6,210 t -1,43% 

Emballages vides souillés 1,390 t 13,800 t +892,80% 13,800 t 20,083 t +45,53% 

Capsules « Nespresso » 0,203 t 0,379 t +86,70% 0,379 t 0,470 t -0,79% 

Cartouches  d’encre 0,097 t 0,181 t +86,60% 0,181 t 0,095 t -47,51% 

Gravats propres - - - - 367,100 t - 

Gravats sales - - - - 145,580 t - 

DDS collectés par ECO-DDS     8,228 t  

DDS hors ECO-DDS - - - - 4,545 t - 

Lampes usagées - 0,089 t - 0,089 t 0,171 t +92,13% 

Radiographies - - - - 0,018 t - 

Total 5 308,030 t 5 750,989 t +8,34% 5 750,989 t 8 063,148 t +40,20% 
       

Huiles végétales 570 l 1 140 l +100% 1 140 l 820 l -28,07% 

       

Bouteilles gaz /extincteurs - 61 unités - 61 unités 510 unités +736,07% 
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5.4.2 Evolution des tonnages traités issus de la déchetterie 
 
Les tonnages traités issus de la déchetterie de Bagnols-en-Forêt sont les mêmes que les tonnages 
collectés (cf. 3.1.5) 
 

6. L’EXPLOITATION DU QUAI DE TRANSFERT – DÉCHETTERIE  
 
La Communauté de communes a confié à un prestataire de services l’exploitation du quai de transfert-
déchetterie   dans   le   cadre   d’un  marché   public   qui  met   à   la   charge   de   l’entreprise   le   soin   de   faire  
fonctionner les installations. 
 

La société PASINI SAS assure cette prestation. Ce marché a débuté le 16 mai 2013 pour une durée 
de dix-huit mois reconductible par période de six mois sans pouvoir dépasser quatre ans. 
 

7. LES COMPOSTEURS INDIVIDUELS 
 

Afin de réduire la fraction fermentescible des déchets ménagers et assimilés, la Communauté de 
communes a facilité la pratique du compostage en aidant financièrement les habitants à acquérir des 
composteurs individuels moyennant une participation unitaire  de  15  €. 
 

Cette campagne de compostage a débuté en 2010 et a permis de distribuer 2 146 composteurs en 
bois à 1 729 foyers du territoire. 
 

En juillet 2012, la Communauté de Communes a conclu un marché avec la société EMERAUDE ID 
Création  pour  l’acquisition  de  900  composteurs  individuels  de  600  litres  en  bois,  dotés  chacun  d’un  
« bio seau »  et  d’un  aérateur,  au  prix  unitaire  62,86€  TTC,  pour un montant total de 53 891,76€ TTC.  
 

Pour le financement de cette dépense la Communauté de communes a fait une demande de subvention 
de 28 038,16€  auprès  de  l’ADEME. 
 

Les composteurs ont été remis aux habitants qui les ont réservés suivant un calendrier de retrait. Lors 
de la distribution des composteurs, un guide du compostage  ainsi  qu’une  formation  a  été  dispensée 
aux futurs utilisateurs par un agent de la Communauté de communes. 
 

Matériaux Contrat SMIDDEV Contrat CCPF 

Encombrants X  

Végétaux  X 

Métaux et ferrailles  X 

D3E X  

Bois X  

Cartons X  

Gravats propres X  

DIB  X 

Piles et batteries X  
Déchets dangereux spécifiques 

hors ECO-DDS X  

Déchets dangereux spécifiques 
collectés par ECO-DDS  X 

Capsules « Nespresso » X  

Cartouches  d’encre X  

Textiles  X 

Huiles minérales X  

Huiles végétales X  
Mélange Huiles 

végétales/minérales  X 

Lampes usagées  X 

Radiographies X  

Pneumatiques X  

Bouteilles gaz /extincteurs  X 
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Récapitulatif des distributions de composteurs en 2015 

Communes  d’origine  des  
demandeurs Nombre de foyers équipés Nombre de composteurs distribués 

Callian 28 37 
Fayence 35 49 
Mons 2 2 
Montauroux 88 110 
Saint-Paul-en-Forêt 30 38 
Seillans 21 27 
Tanneron 30 38 
Tourrettes 8 11 

TOTAL 242 312 
 

Récapitulatif des distributions de composteurs depuis le lancement de la campagne en 2010 

Communes  d’origine  des  
demandeurs Nombre de foyers équipés 

Nombre de composteurs distribués 
depuis 2010 

Callian 219 279 
Fayence 399 481 
Mons 95 115 
Montauroux 422 540 
Saint-Paul-en-Forêt 179 219 
Seillans 180 218 
Tanneron 75 93 
Tourrettes 160 201 

TOTAL 1 729 2 146 
 
Le nombre de composteurs distribués est supérieur au nombre de foyers équipés car un foyer peut 
retirer  jusqu’à  trois  composteurs. Des composteurs ont été remis gracieusement aux écoles qui en 
ont fait la demande (Callian, Fayence, Montauroux, Seillans, Tourrettes). 

8. LA COMMUNICATION 
 

Mois Lieu Type d'intervention 

Mai 
Salon  de  l’Habitat  – Montauroux Stand  

Collège de Montauroux Intervention ateliers environnement 

Juin Collège de Montauroux Comité Agenda 21 – Semaine du Développement Durable 

Septembre Lac de Saint-Cassien – Fondurane Journée  de  l’Environnement 

Octobre Lac de Saint-Cassien Journée de nettoyage 
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II. INDICATEURS FINANCIERS 
 

1. COÛT DES ORDURES MÉNAGÈRES 
 
1.1 Coût de la collecte des ordures ménagères 
 
1.1.1 Coût de la collecte des ordures ménagères 

 

 
1.1.2 Evolution des coûts de collecte des ordures ménagères  
 

 
Globalement, le montant de la dépense liée à la collecte des ordures ménagères et des déchets 
assimilés est de 1 587 489,53  TTC,  alors  qu’en  2014 ce coût était de 1 891 316,15€  TTC  soit  une  
diminution de 16,06%. 
 
1.2 Coût  d’exploitation  du  quai  de  transfert 
 
Le  coût  de  l’exploitation  et  du  fonctionnement  du  quai  de  transfert  a  été  de  161 552,23€ TTC pour 
une tonnage de 11 093,95 tonnes d’ordures  ménagères  transortées  issues  de  la  déchetterie, soit un 
coût à la tonne de 14,56€/t. 
 
1.3 Coût du transport des ordures ménagères 
 
1.3.1 Coût global du transport des ordures ménagères 
 
Pour cette année 2015, le coût global du transport des ordures ménagères a été de 147 219,92€ TTC 
pour un tonnage de 11 247,19 tonnes (ordures ménagères issues du quai de transfert + ordures 
ménagères issues des semi-enterrés et transportés par Pizzorno), soit un coût à la tonne de 13,09€/t.  
 
1.3.2 Evolution du coût du transport des ordures ménagères 
 

 
Depuis mars 2015, date de la collecte en régie des semi-enterrés, les ordures ménagères issues de 
ces conteneurs transitent par le quai de transfert permettant ainsi  une diminution du coût de transport 
des ordures ménagères de 17,53%. 
 
1.4 Coût du traitement des ordures ménagères 
 
1.4.1 Décomposition du coût de traitement des ordures ménagères 
 
11 386,911 tonnes  d’ordures  ménagères  ont  été  traitées  sur   l’installation  de  stockage  des  déchets  
non dangereux (ISDND) du Cannet des Maures.  
 

Type de collecte Tonnages collectés pour 
l’année  2015 

Coût de la collecte pour 
l’année  2015 Coût à la tonne 

Prestation de services 6 345,120 t 846 954,61€ 133,48€/t 

Régie 4 328,320 t 740 534,92€ 171,09€/t 

Total 10 673,44 t 1 587 489,53€ 148,73€/t 

Type de collecte Année 2013 Année 2014 Evolution 
% Année 2014 Année 2015 Evolution 

% 
Prestation de 

services 993 758,32€ 1 019 339,16€ +2,57% 1 019 339,16€ 846 954,61€ -16,91% 

Régie 633 738,04€ 871 976,99€ +37,59 871 976,99€ 740 534,92€ -15,07% 

Total 1  627  496,36€ 1 891 316,15€ +16,21% 1 891 316,15€ 1 587 489,53€ -16,06% 

 Année 2013 Année 2014 Evolution % Année 2014 Année 2015 Evolution % 

Transport des OM 270  590,67€ 178 521,40€ -34,02% 178 521,40€ 147 219,92€ -17,53% 
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 Prix unitaires Coût 2015 

Traitement des OM 75,56€/t  TTC 860 438,83€  TTC 

TGAP 35,20€/t  TTC 400 819,27€  TTC 

Taxe communale  1,65€/t  TTC 18 788,41€  TTC 

Coût total du traitement des OM 112,41€/t 1 280 046,51€  TTC 

 
La Taxe Générale sur les Activités Polluantes : Le  montant  de  la  TGAP  issue  de  l’article  266  sexies  et  
suivants du Code des Douanes est fixé par le Parlement lors des discussions relatives à la loi de 
finances.  Son  montant  est  le  même  quel  que  soit  l’ISDND  et  varie  chaque  année. 
 
La Taxe Communale : Les articles L.2333-92 à 96 du Code Général des Collectivités Territoriales 
stipulent  qu’une  commune  qui  accueille  une installation de stockage de déchets ménagers sur son 
territoire peut établir une taxe sur les déchets réceptionnés dans cette installation. 
La taxe est assise sur le tonnage de déchets réceptionnés dans l'installation. 
 
1.4.2 Evolution du coût du traitement des ordures ménagères 
 

 
On constate une hausse de 7,37% du coût de traitement des ordures ménagères qui est due à 
l’augmentation de la TGAP qui est passée de 26,40€/T  en  2014  à  35,20€/T  en  2015, mais légèrement 
compensée par la diminution du tonnage traité. 
 
1.5 Recette liée aux ordures ménagères : la redevance spéciale 
 
Le montant de la redevance spéciale perçu pour cette année 2015 a été de 104 493,55€. 
 
Le  montant  de  la  reprise  des  conteneurs  usagés  a  été  164,25€. 
 
1.6 Coût global des ordures ménagères 
 
 Coût 2015 Coût à la tonne 

Collecte des OM 1 587 489,53€ 148,73€/t 

Exploitation du quai de transfert 161 552,23€ 14,56€/t 

Transport des OM 147 219,92€ 13,09€/t 

Traitement des OM 1 280 046,51€ 112,41€/t 

Total collecte, exploitation, transport et traitement 3 176 308,19€ 288,79€/t 

Recettes -104 657,80€ - 

Total collecte, exploitation, transport, traitement et recettes 3 071 650,39€ - 
 

2. COÛT DES ENCOMBRANTS ISSUS DE LA COLLECTE EN PORTE À PORTE 
 
2.1 Coût de la collecte des encombrants en porte à porte 
 
2.1.1 Coût de la collecte des encombrants 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Année 2013 Année 2014 Evolution % Année 2014 Année 2015 Evolution % 

Traitement des OM 1  046  948,53€ 1 192 185,12€ 3,09% 1 192 185,12€ 1 280 046,51€ +7,37% 

Type de collecte Tonnages collectés pour 
l’année  2015 

Coût de la collecte pour 
l’année  2015 Coût à la tonne 

Prestation de services 175,670 t 138 031,74€ 785,74€/t 

Régie 58,130 t 13 886,93€ 238,89€/t 

Total 233,800 t 151 918,67€ 649,78€/t 
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2.1.2 Evolution des coûts de collecte des encombrants  
 

 
Globalement, le montant de la dépense liée à la collecte des encombrants est de 151 918,67€  TTC,  
alors  qu’en  2014  ce  coût  était  de 194 302,34€  TTC  soit  une  baisse  de  21,81%. 
 
2.2 Coût du transport des encombrants issus de la collecte en porte à porte 
 
Les encombrants issus des collectes en porte à porte sont transportés en mélange avec les 
encombrants de la déchetterie. 
 
2.2.1 Décomposition du coût du transport des encombrants 
 
Le coût global du transport des encombrants a été de 7 259,49€   TTC   pour   un   tonnage   de  
233,800 tonnes, soit un coût à la tonne de 31,05€/t.  
 
2.2.2 Evolution du coût global du transport des encombrants 
 

 
2.3 Coût du traitement des encombrants issus de la collecte en porte à porte 
 
2.3.1 Décomposition du coût du traitement des encombrants 
 
Le coût global du traitement des encombrants a été de 21 860,30€   TTC   pour   un   tonnage   de  
233,800 tonnes,  soit  un  coût  à  la  tonne  de  93,50€/t.  
 
2.3.2 Evolution du coût du traitement des encombrants 
 

 
2.4 Coût global des encombrants issus de la collecte en porte à porte 
 
 Coût 2015 Coût à la tonne 

Collecte des encombrants 151 918,67€ 649,78€/t 

Transport des encombrants 7 259,49€ 31,05€/t 

Traitement des encombrants 21 860,30€ 93,50€/t 

Total 181 038,46€ 774,33€/t 

 

3. COÛT DES CARTONS (HORS DÉCHETTERIE) 
 
3.1 Coût de la collecte des cartons (hors déchetterie) 
 
3.1.1 Coût de la collecte des cartons issus des conteneurs jaunes 
 
Cette année 2015, 158,79 tonnes de cartons issus des conteneurs jaunes ont été collectés, pour un 
montant de 56 134,94€  TTC,  soit un coût à la tonne de 353,52€/t. 

Type de collecte Année 2013 Année 2014 Evolution 
% Année 2014 Année 2015 Evolution 

% 
Prestation de 

services 133 832,63€ 137 241,72€ +2,55% 137 241,72€ 138 031,74€ 0,58% 

Régie 82 672,00€ 57 060,62€ -30,98% 57 060,62€ 13 886,93€ -75,66% 

Total 216 504,63€ 194 302,34€ -10,25% 194 302,34€ 151 918,67€ -21,81% 

 Année 2013 Année 2014 Evolution 
% Année 2014 Année 2015 Evolution 

% 
Transport des 
encombrants 13  060,64€ 10 404,10€ -20,34% 10 404,10€ 7 259,49€ -30,22% 

 Année 2013 Année 2013 Evolution 
% Année 2014 Année 2015 Evolution 

% 
Traitement des 

encombrants 31  314,36€ 30 581,05€ -2,04% 30 581,05€ 21 860,30€ -76,26% 
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3.1.2 Coût de la collecte et du transport des cartons issus des conteneurs type Eco-DI 
 
Cette année 2015, 25,23 tonnes de cartons issus des conteneurs type Eco-DI ont été collectés et 
transportés, pour un montant de 11 941,28€  TTC,  soit un coût à la tonne de 473,30€/t. 
 
3.1.3 Coût global de la collecte des cartons  
 
Pour cette année 2015, le coût global de la collecte des cartons a été de 68 076,22€  TTC  pour  un  
tonnage de 184,02 tonnes, soit un coût à la tonne de 369,94€/t. 
 
3.1.4 Evolution du coût de la collecte des cartons 

 
3.2 Coût du transport des cartons (hors déchetterie) 
 
Les cartons issus des conteneurs jaunes sont transportés en mélange avec les cartons de la 
déchetterie. Le coût de transport des cartons issus des conteneurs type Eco-DI est compris dans le 
coût de collecte (47,30€/t). 
 
3.2.1 Décomposition du coût du transport des cartons 
 
Pour cette année 2015, le coût global du transport des cartons a été de 5 794,25€  TTC  pour   un  
tonnage de 158,79 tonnes, soit un coût à la tonne de 36,49€/t.  
 
3.2.2 Evolution du coût du transport des cartons 

 
3.3 Coût du traitement des cartons (hors déchetterie) 
 
3.3.1 Coût global du traitement des cartons 
 
Pour cette année 2015, le coût global du traitement des cartons a été de 5 055,03€  TTC  pour  un  
tonnage de 184,02 tonnes, soit un coût à la tonne de 27,47€/t. 
 
3.3.2 Evolution du coût du traitement des cartons 

 
3.4 Reprise des cartons (hors déchetterie) 
 
Cette année 2015, la Communauté de communes a perçu 14 055,98€  pour la reprise des cartons. 
 
3.5 Coût global des cartons (hors déchetterie) 
 Coût 2015 Coût à la tonne 

Collecte des cartons 68 076,22€ 369,94€/t 

Transport des cartons 5 794,25€ 36,49€/t 

Traitement des cartons 5 055,03€ 27,47€/t 

Total collecte, transport et traitement 78 925,50€ 433,90€/t 

Recettes 14 055,98€ - 

Total collecte, transport, traitement et recettes 64 869,52€ - 
 

 Année 2013 Année 2014 Evolution 
% Année 2014 Année 2015 

Evolution 
% 

Cartons issus des bacs 
jaunes 54  667,22€ 55 843,22€ +2,15% 55 843,22€ 56 134,94€ +0,52% 

Cartons issus des Eco-
DI 7  871,14€ 11 221,12€ +42,56% 11 221,12€ 11 941,28€ +6,42% 

Total cartons collectés 62  538,36€ 67 064,34€ +7,24% 67 064,34€ 68 076,22€ +1,51% 

 Année 2013 Année 2014 Evolution % Année 2014 Année 2015 Evolution % 

Transport des cartons  5  061,55€ 5 984,27€ +18,23% 5 984,27€ 5 794,25€ -3,17% 

 Année 2013 Année 2014 Evolution % Année 2014 Année 2015 Evolution % 

Traitement des cartons  10  061,09€ 5 041,85€ -49,87% 5 041,85€ 5 055,03€ +0,26% 
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4. COÛT DE LA DÉCHETTERIE DE TOURRETTES 
 
4.1  Coût  d’exploitation  de  la  déchetterie  de  Tourrettes 
 
Pour cette année 2015,  le  coût  d’exploitation  de  la  déchetterie  a  été  de 117 659,63€ pour un tonnage 
traité de 8 063,13 tonnes soit un coût à la tonne de 14,59€/t. 
 
4.2 Coût du transport de la déchetterie de Tourrettes 
 
4.2.1 Décomposition du coût du transport de la déchetterie 
 
 Tonnage Coût 2015 Coût à la tonne 

Encombrants (hors collecte en porte à porte) 1 093,700 t 33 959,39€ 31,05€/t 

Cartons (hors collecte des entreprises) 114,720 t 4 186,13€ 36,49€/t 

Papiers 68,030 t 3 176,66€ 46,70€/t 

Végétaux 3 820,610 t 44 618,92€ 11,79€/t 

Bois 1 247,380 t 49 972,54€ 40,06€/t 

Métaux et ferrailles 504,300 t 10 839,42€ 21,49€/t 

Emballages vides souillés + DDS hors Eco-DDS 24,628 t 7 238,00€ 293,89€/t 

Gravats propres 367,100 t 4 542,86€ 12,38€/t 

Gravats sales 145,580 t 2 863,30€ 19,67€/t 

Total 7 386,048 t 161 397,22€ - 

 
4.2.2 Evolution du coût du transport de la déchetterie 
 

 
La collecte des gravats propres et sales ayant  été  mise  en  place  au  cours  de  l’année  2015,  il  n’est  pas  
possible  d’avoir  une  évolution  du  coût  du  transport. 
 
L’augmentation   des   coûts   de   transport   est   dûe   en   grande   partie   à   l’augmentation   des   tonnages  
collectés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Année 2013 Année 2014 Evolution % Année 2014 Année 2015 Evolution % 

Encombrants 
(hors collecte en PàP) 48  232,20€ 33 945,72€ -29,62% 33 945,72€ 33 959,39€ +0,04% 

Cartons 
(hors collecte entreprises) 1  955,93€ 3  010,27€ +53,90% 3  010,27€ 4 186,13€ +39,06% 

Papiers 1  523,35€ 2 336,94€ +53,41% 2 336,94€ 3 176,66€ +35,93% 

Végétaux 61  092,34€ 37 239,74€ -39,04% 37 239,74€ 44 618,92€ +19,82% 

Bois 28  723,45€ 45 178,96€ 57,29% 45 178,96€ 49 972,54€ +10,61% 

Métaux et ferrailles 9  680,59€ 9 533,76€ -1,51% 9 533,76€ 10 839,42€ +13,69% 

Emballages vides 
souillés + DDS hors 

Eco-DDS 
- 6  233,00€ - 6  233,00€ 7 238,00€ +16,12% 
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4.3 Coût du traitement de la déchetterie de Tourrettes 
 
4.3.1 Décomposition du coût du traitement de la déchetterie  
 
 Tonnage Coût 2015 Coût à la tonne 

Encombrants (hors collecte en porte à porte) 1 093,700 t 102 260,95€ 93,50€/t 

Cartons (hors collecte des entreprises) 114,720 t 3 151,36€ 27,47€/t 

Papiers 68,030 t 1 646,33€ 24,20€/t 

Végétaux 3 820,610 t 152 426,50€ 39,90€/t 

Bois 1 247,380 t 77 799,09€ 62,37€/t 

Métaux et ferrailles 504,300 t - - 

Emballages vides souillés + DDS hors Eco-DDS 24,628 t 15 274,07€ 620,19€/t 

DDS collecté par ECO-DDS refusé 0,246 t 595,79 2 421,91€/t 

Bouteilles de gaz et extincteurs 510 unités 8 134,50€ 15,95€/t 

Gravats propres 367,100 t 4 433,83€ 12,08€/t 

Gravats sales 145,580 t 19 536,84€ 134,20€/t 

Total 7 386,048 t 385 259,26€ - 

 
4.3.2 Evolution du coût du traitement de la déchetterie 
 

  
La collecte des gravats propres et sales ayant  été  mise  en  place  au  cours  de  l’année  2015,  il  n’est  pas  
possible  d’avoir  une évolution du coût du traitement. 
 
L’augmentation   des   coûts   de   traitement   est   dûe   en   grande   partie   à   l’augmentation   des   tonnages  
collectés. 

 
4.4 Autres coûts liés à la déchetterie de Tourrettes 
 

Objet Coût 2015 
Remise en état du pont bascule 900,00€ 

Réparation caisson déchetterie 290,00€ 

Curage du décanteur-déshuileur 2 607,79€ 

Curage réseau 908,40€ 

Vérification RIA et extincteurs 624,00€ 

Achat badges déchetterie 1 135,20€ 

Panneau 311,50€ 

Petites fournitures 315,12 

TOTAL 7 092,01€ 
 
 
 
 
 
 

 Année 2013 Année 2014 Evolution % Année 2014 Année 2015 Evolution % 

Encombrants 
(hors collecte en PàP) 116  884,80€ 99 777,59€ -14,64% 99 777,59€ 102 260,95€ +2,49% 

Cartons 
(hors collecte entreprises) 1  486,59€ 2 214,02€ +48,93% 2 214,02€ 3 151,36€ +42,34% 

Papiers 1  826,11€ 1  182,17€ -35,26% 1  182,17€ 1 646,33 +39,26% 

Végétaux 105  228,08€ 111 107,55€ +5,59% 111 107,55€ 152 426,50€ +37,19% 

Bois 52  185,94€ 68 640,06€ +31,53% 68 640,06€ 77 799,09€ +13,34% 

Emballages vides 
souillés + DDS hors 

Eco-DDS 
- 7 982,90€ - 7 982,90€ 15 274,07€ +91,33% 

Bouteilles de gaz et 
extincteurs - 2 101,00€ - 2 101,00€ 8 134,50€ +287,17% 
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4.5 Recettes perçues en 2015 liées à la déchetterie 
 
Cette année 2015, la Communauté de communes a perçu : 
 pour la reprise des cartons : 8 762,17€€ 
 pour la reprise des papiers : 4 969,13€ 
 pour la reprise des métaux et ferrailles : 25 215,00€ 
 pour la reprise des D3E (soutien Eco-Systèmes) : 20 018,35€€ 
 pour la reprise des bouteilles de gaz :  304,00€ 
 
Le montant lié à la redevance des apports des professionnels en déchetterie a été de 25 020,60€. 
 
4.6 Coût global de la déchetterie de Tourrettes 
 
 Coût 2015 

Exploitation de la déchetterie 117 659,63€ 

Transport de la déchetterie 161 397,22€ 

Traitement de la déchetterie 385 259,26€ 

Autres coûts 7 092,01€ 

Sous-total 671 408,12€ 

Recettes 84 289,25€ 

Total 587 118,87€ 

 

5. COÛT DE LA DÉCHETTERIE DE BAGNOLS-EN-FORÊT 
 
5.1  Coût  d’exploitation  de  la  déchetterie  de  Bagnols-en-Forêt 
 
Pour cette année 2015,  le  coût  d’exploitation  de  la déchetterie a été de 44 432,10€. 
 
5.2 Coût du transport de la déchetterie de Bagnols-en-Forêt 
 
 Tonnage Coût 2015 Coût à la tonne 

Encombrants 119,50 t 5 874,70€ 49,16€/t 

Cartons 24,94 t 1 486,29€ 59,59€/t 

Bois 112,54 t 2 151,86 19,12€/t 

Métaux et ferrailles 55,20 t 883,96€ 16,01€/t 

Gravats 133,96 t 1 673,67€ 12,49€/t 

Gravats non inertes 44,05 t 505,12€ 11,47€/t 

Déchets dangereux des ménages 15,31 t 3 267,00€ 213,39€/t 

Total 505,50 t 15 842,60€ - 

 
5.3 Coût du traitement de la déchetterie de Bagnols-en-Forêt 
 
 Tonnage Coût 2015 Coût à la tonne 

Encombrants 119,50 t 12 031,67€ 100,68€/t 

Cartons 24,94 t 687,15€ 27,55€/t 

Végétaux 210,00 t 9 553,50 45,49€/t 

Bois 112,54 t 5 323,14€ 47,30€/t 

Métaux et ferrailles 55,20 t - - 

Gravats 113,96 t 2 185,57€ 19,18€/t 

Gravats non inertes 44,05 t 5 691,04€ 129,20€/t 

Bouteilles de gaz et extincteurs 197 unités 3 039,30€ 15,43€/t 

Déchets dangereux des ménages 15,31 t 9 400,62€ 614,02€/t 

Total 625,50 t 38 358,49 - 
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5.4 Autres coûts liés à la déchetterie de Bagnols-en-Forêt 
 

Objet Coût 2015 
Panneau 230,34€ 

TOTAL 230,34€ 

 
5.5 Recettes perçues en 2015 liées à la déchetterie de Bagnols-en-Forêt 
 
Cette année 2015, la Communauté de communes a perçu : 
 pour la reprise des métaux et ferrailles : 2 760,00€ 
 
Le montant lié à la redevance des apports des professionnels en déchetterie a été de 2 235,00€. 
 
5.6 Coût global de la déchetterie 
 
 Coût 2015 

Exploitation de la déchetterie 44 432,10€ 

Transport de la déchetterie 15 842,60€ 

Traitement de la déchetterie 38 358,49€ 

Autres coûts 230,34€ 

Sous-total 98 863,53€ 

Recettes 4 995,00€ 

Total 93 868,53€ 
 

6.  COÛT  DES  POINTS  D’APPORT  VOLONTAIRE 
 

6.1 Coût de la collecte et du transport des matériaux issus des points   d’apport  
volontaire 
 
6.1.1  Coût  de  la  collecte  et  du  transport  des  matériaux  issus  des  points  d’apport  volontaire 
 
 Tonnage Coût 2015 Coût à la tonne 

Journaux, magazines, revues 444,860 t 33 760,64€ 75,89€/t 

Emballages ménagers 365,015 t 144 693,89€ 396,40€/t 

Verre 855,060 t 52 151,63€ 60,99€/t 

Total 1 664,935 t 230 606,16€ - 
 
6.1.2 Evolution du coût de la collecte et du transport des matériaux issus des points 
d’apport  volontaire 

 
6.2 Coût  du  traitement  des  matériaux  issus  des  points  d’apport  volontaire 
 
6.2.1  Coût  du  traitement  des  matériaux  issus  des  points  d’apport  volontaire 
 
 Tonnage Coût 2015 Coût à la tonne 

Journaux, magazines, revues 444,860 t 23 073,13€ 51,87€/t 

Emballages ménagers 365,015 t 113 039,56€ 309,68€/t 

Verre 855,060 t 9 732,02€ 11,38€/t 

Total 1 664,935 t 145 844,71€ - 

 
 

 Année 2013 Année 2014 Evolution 
% Année 2014 Année 2015 Evolution 

% 
Journaux, magazines, 

revues 31  526,81€ 36 532,45€ +15,88% 36 532,45€ 33 760,64€ -7,59% 

Emballages ménagers 129  035,09€ 140 200,25€ +8,65% 140 200,25€ 144 693,89€ +3,20% 

Verre 38  254,87€ 48 141,63€ +25,84% 48 141,63€ 52 151,63€ +8,33% 
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6.2.2  Evolution  du  coût  de  traitement  des  matériaux  issus  des  points  d’apport  volontaire 
 
 

6.3 Recettes perçues en 2015 liées à la collecte sélective 
 

  Montant 

Reprise des matériaux 

Reprise des JMR 21 312,40€ 

Reprise  de  l’aluminium 486,60€ 

Reprise  de  l’acier 3 698,81€ 

Reprise des cartonnettes 3 488,15€ 

Reprise des briques alimentaires 1 420,71€ 

Reprise du plastique 13 340,28€ 

Reprise du verre 17 030,22€ 

Soutien Eco-organismes 
Soutien Ecofolio : reprise du papier 1.11 22 760,32€ 

Soutien Eco-Emballages 172 558,06€ 

Total 256 095,55€€ 
 
6.4 Coût  global  des  matériaux  issus  des  points  d’apport  volontaire 
 
 Coût 2015 

Collecte et transport des matériaux issus des PAV 230 606,16€ 

Traitement des PAV 145 844,71€ 

Total collecte, transport et traitement 376 450,87€ 

Recettes -256 095,55€ 

Total collecte, transport, traitement et recettes 120 355,32€ 
 

7.  DÉCHETS  D’ACTIVITÉS  DE  SOINS  À  RISQUES  INFECTIEUX  (DASRI) 
 
7.1 Coût de la mise à disposition des collecteurs et des box pour la collecte des 
DASRI 
 
Depuis avril 2013, la Communauté de communes a souhaité répondre aux demandes des patients en 
auto traitement en mettant en place une collecte seringues et aiguilles en partenariat avec les 
pharmacies.  
En  2015,   l’Eco-organisme DASTRI a permis aux pharmaciens  de  bénéficier  d’une  collecte  gratuite,  
ainsi le contrat entre la Communauté de communes et Médi Collecte Azur a pris fin au second 
semestre. 

 Coût 2015 

Mise à disposition des collecteurs 197,14€ 

Mise à disposition des box 182,21€ 

Total 379,34€ 
 
7.2 Evolution des coûts de la mise à disposition des collecteurs et des box pour la 
collecte des DASRI 
 

 

 Année 2013 Année 2014 Evolution 
% 

Année 
2014 

Année 
2015 

Evolution 
% 

Journaux, magazines, revues 38  619,63€ 25 544,78€ -33,86% 25 544,78€ 23 073,13€ -9,68% 

Emballages ménagers 106  187,08€ 108 528,33€ +2,20% 108 528,33€ 113 039,56€ +4,16% 

Verre 4  731,91€ 9 623,39€ +103,37% 9 623,39€ 9 732,02€ +1,13% 

 Année 2013 Année 2014 Evolution % Année 2014 Année 2015 Evolution % 

Mise à disposition 
des collecteurs 478,88€ 392,26€ -18,09% 392,26€ 197,14€ -49,74% 

Mise à disposition 
des box 482,46€ 490,75€ +1,72% 490,75€ 182,21€ -62,87% 

Total 961,34€ 883,01€ -8,15% 883,01€ 379,34€ -57,04% 
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8. COMPOSTEURS 
 
Cette année 2015, 300 composteurs accompagnés de 300 bioseaux et de 100 aérateurs ont été 
commandés pour un montant de 18 568,20€. 
 
Afin de permettre le déchargement des composteurs lors de la livraison, un chariot élévateur a été 
loué pour un montant de 229,20€. 
 
Ainsi, la dépense liée aux composteurs a été de 18 797,40€. 
 
Les recettes de la vente des composteurs pour cette année 2015 ont été de 4 680€ 
 

9. DECHETTERIE DES ADRETS 
 
Une  convention  a  été  signée  avec  la  Communauté  d’Agglomération  Var  Esterel  Méditerranée (CAVEM) 
afin que les habitants des Esterêts du Lac puissent avoir accès à la déchetterie des Adrets. 
 
Afin  de  permettre,  l’accès  à  la  déchetterie  des  badges  d’accès  magnétiques  ont  été  acquis  pour  un  
montant de 3 312,00€. 
 
En 2015, la somme de 12 000,00€  a été  versée  à  la  CAVEM  afin  de  payer  les  frais  d’exploitation,  de  
transport et de traitement relatifs aux déchets déposés par les habitants des Esterêts. 
 
Ainsi, la dépense liée à  la  déchetterie  des  Adrets  s’élève  à  la  somme  de  15 312,00€. 
 

10. COMMUNICATION 
 

Objet Coût 2015 
Fêtes et Cérémonies 699,73€ 

Foires et expositions 1 956,00€ 

Transports collectifs 140,00€ 

Flyers compostage 552,00€ 

Guides du tri 1 352,40€ 

Adhésifs  1 215,36€ 

Logo « Com  C’Net » 1 000,00€ 

TOTAL 6 915,49€ 

 

11. AUTRES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 

Objet Coût 2015 
Maintenance logiciel Ortec 1 800,00€ 

TOTAL 1 800,00€ 

 

12. FRAIS DE PERSONNELS 
 
Les frais de personnels (hors régie intercommunale) s’élèvent  à 149 912,81€  pour  cette  année  2015. 
 

13. AUTRES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 

Objet Recette 2015 
Vente Benne OM 1 000,00€ 

Remboursement des surfacturation VALEOR  800 947,90€ 

TOTAL 801 947,90€ 
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14. INVESTISSEMENTS : DÉPENSES 
 
 

Descriptif  des  dépenses  d’investissement  de 2015 Montant 
Déchetterie de Bagnols-en-

Forêt Rampe  d’accès  caisson  D3E 358,80€ 

Déchetterie de Tourrettes Panneaux communication 459,86€ 
Logiciel 29 928,00€ 

Fournitures 

Plateformes béton 4 560,00€ 
Armoire DMS 7 569,60€ 

Perceuses 2 021,00€ 
Colonnes de tri 27 153,60€ 

Conteneurs 29 632,00€ 
Téléphone / ordinateur 3 550,08€ 

Autres fournitures 12 690,95€ 
Quai de transfert 369 625,78€ 

Régie Locaux sociaux pour la régie intercommunale - 
services techniques de Fayence 348 013,03€ 

Véhicules 

Publicité 1 675,00€ 
Camion encombrants 40 128,00€ 

Camion collecte des semi-enterrés 266 739,84€ 
Bennes à ordures ménagères 376 191,56€ 

C15 1 300,00€ 

Conteneurs semi-enterrés Travaux de déplacement des 4 conteneurs semi-
enterrés situés Boulevard des Claux 35 802,00€ 

Site 4 de Bagnols-en-Forêt 30 237,00€ 
TOTAL 1 587 636,10€ 

 
*Le  solde  des  travaux  a  été  payé  sur  l’année  2015 : 302 178,90€. 
 

15. INVESTISSEMENTS : RECETTES 
 
 

Descriptif des recettes d’investissement  de 2015 Montant 
Subvention Conseil Général pour les colonnes de tri 26 874,25€ 

Prêt Caisse des Dépôts pour le construction du quai de transfert 1 000 000,00€ 
Prêt Banque Postale pour  l’acquisition  de  Bennes 500 000€ 

TOTAL 1 526 874,25€ 
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III. BILAN FINANCIER 
 

Ordures ménagères 
Désignation Tonnage Montant Coût à la tonne 

Exploitation du quai de transfert 11 093,950 t 161 552,23€ 14,56€/t 
Collecte 10 673,440 t 1 587 489,53€ 148,73€/t 

Transport 11 247,190 t 147 219,92 13,09€/t 
Traitement 11 386,911 1 280 046,51€ 112,41€/t 

Sous-total 3 176 308,19€ 288,79€/t 
Recettes - - 104 657,80€ - 

Total 3 071 650,39€ - 
 

Encombrants issus de la collecte en porte à porte 
Désignation Tonnage Montant Coût à la tonne 

Collecte 
233,800 t 

151 918,67€ 649,78€/t 
Transport 7 259,49€ 31,05€/t 

Traitement 21 860,30€ 93,50€/t 
Total 181 038,46€ 774 ,33€/t 

 

Cartons (hors déchetterie) 
Désignation Tonnage Montant Coût à la tonne 

Collecte 184,020 t 68 076,22€ 369,94€/t 
Transport 158,790 t 5 794,25€ 158,79€/t 

Traitement 
184,020 t 

5 055,03€ 27,47€/t 
Reprise des cartons -14 055,98€ 76,38€/t 

Total 64 869,52€ - 
 

Déchetterie de Tourrettes 
Désignation Tonnage Montant Coût à la tonne 

Exploitation de la déchetterie 8 063,130 t 117 659,63€ 14,59€/t 
Transport  7 386,048 t 161 397,22€ 21,85€/t 

Traitement 385 259,26€ 52,1€/t 
Autres coûts - 7 092,01€ - 

Recettes - -84 289,25€ - 
Total 587 118,87€ - 

 

Déchetterie de Bagnols-en-Forêt 
Désignation Tonnage Montant Coût à la tonne 

Exploitation de la déchetterie 695,500 t 44 432,10€ 63,88€/t 
Transport  505,500 t 15 842,60€ 31,34€/t 

Traitement 695,500 t 38 358,49€ 55,15€/t 
Autres coûts - 230,34€ - 

Recettes - -4 995,00€ - 
Total 93 868,53€ - 

 

Points  d’apport  volontaire 
Désignation Tonnage Montant Coût à la tonne 

Collecte et transport (emballages, JMR et verre) 
1 664,935 t 

230 606,16€ 138,51€/t 
Traitement (emballages, JMR et verre) 145 844,71€ 87,60€/t 

Recettes -256 095,55€ - 
Total 120 355,32€ - 

 

Autres dépenses de fonctionnement 
Désignation Montant 

DASRI : Mise à disposition des collecteurs et des box 379,34€ 
Composteurs 18 797,40€ 

Déchetterie des Adrets 15 312,00€ 
Outils de communication 6 915,49€ 

Autres dépenses 1 800,00€ 
Frais de personnels (hors régie intercommunale) 149 912,81€ 

TOTAL 193 117,04€ 
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Autres recettes de fonctionnement 
Désignation Montant 

Composteurs 4 680,00€ 
TEOM 4 840 980,00€ 

Vente Benne OM 1 000,00€ 
Remboursement des surfacturation VALEOR  800 947,90€ 

TOTAL 5 647 607,90€ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TOTAL DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 
Désignation Montant 

Exploitation quai de transfert - déchetterie 323 643,96€ 
Collecte et transport 2 375 604,06€ 

Traitement 1 876 424,30€ 
Frais de personnels (hors régie intercommunale) 149 912,81€ 

Autres dépenses 50 526,58€ 
Total des dépenses 2015 4 776 111,71€ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6,78%

49,74%

39,29%

3,14%
1,06%

Dépenses 2015

Exploitation quai de transfert
- déchetterie
Collecte et transport
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TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
Désignation Montant 

TEOM 4 840 980,00€ 
Redevance Spéciale 104 493,55€ 

Redevances déchetteries 27 255,60€ 
Recettes collectes sélectives 332 180,18€ 

Autres recettes 18 961,65€ 
Total des recettes 2015 5 323 870,98€ 

 

 
 
 
 

 
 
 
 

90,93%

1,96%
6,24%

0,36%
0,51%
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Recettes
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365,02t 444,86t
855,06t

Production  de  déchets  pour  l’année  2015  

Ordures ménagères

Encombrants

Cartons

Déchetterie Tourrettes

Déchetterie Bagnols

Emballages ménagers

Journaux, magazines, revues

Verre
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IV. ÉVÈNEMENTS  MARQUANTS  DE  L’ANNÉE 
 
- Janvier 2015, mise en place de la régie intercommunale de collecte : 

 des ordures ménagères pour les communes de Bagnols-en-Forêt, Fayence, Saint-Paul-
en-Forêt 

 des encombrants pour les communes de Bagnols-en-Forêt, Saint-Paul-en-Forêt, 
Seillans et Tanneron 

 des conteneurs semi-enterrés 
 
- Mise en place de la collecte des déchets dangereux des ménages sur la déchetterie de Tourrettes 

et  contractualisation  avec  l’Eco-organisme en charge de cette collecte :ECO-DDS. 
 
- Mise en place de la collecte des gravats propres et des gravats sales sur la déchetterie de 

Tourrettes. 
 

- Septembre 2015, début des travaux de construction du Quai de transfert de Montauroux 
permettant les avancées suivantes : 

 S’agissant de   la   collecte   sélective,   la  mise   en   place   d’un   quai   destiné   aux   emballages  
permet de réduire les coûts de transport et laisse la possibilité de développer une collecte 
en points de regroupement. 

 S’agissant  des  ordures  ménagères,  la  mise  en  place  d’une  solution de type Fond Mouvant 
Alternatif (FMA) permet l'augmentation des tonnages transportés en réduisant les coûts 
de transport 

 S’agissant de  la  déchetterie,  le  déplacement  du  quai  de  transfert  a  permis  d’étendre  les  
horaires   d’ouverture   du   site   au   matin   et permettra également de libérer la place 
nécessaire à la mise en place de nouvelles filières. 
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Annexe n°1 : Liste des conteneurs semi-enterrés par commune. 
 
Annexe n°2 : Liste des PAV en colonnes aériennes par commune. 
 
Annexe n°3 : Liste des PAV en bacs sur la commune de Bagnols-en-Forêt. 
 
Annexe n°4 : Evolution des tonnages issus de la collecte sélective en PAV de 1997 à 2015. 
 
Annexe n°5 : Evolution des tonnages de cartons de 2011 à 2015. 
 
Annexe n°6 : Evolution du traitement des ordures ménagères de 1980 à 2015 (tonnages en 
provenance  du  canton  réceptionnés  à  l’ISDND). 
 
Annexe n°7 : Evolution des tonnages issus de la déchetterie de Tourrettes de 2006 à 2015. 
 
Annexe n°8 : Evolution des tonnages issus de la déchetterie de Bagnols-en-Forêt de 2013 à 
2015. 
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ANNEXE N°1 : LISTE DES CONTENEURS SEMI-ENTERRÉS PAR COMMUNE 
 
 

Communes Nombre de conteneurs 
semi-enterrés Lieu  d’implantation 

Fayence 

4 Rue Maurice Astier 

1 Boulevard du 19 mars 1962 

4 Boulevard des Claux 

2 Quartier de la Gare 

Mons 

2 Boulevard Jourdan 

2 Quartier Saint Laurent 

3 Quartier le Bardandel 

2 Lotissement de la Gray 

1 Lotissement de la Colle du Comte 

1 Lotissement Le Clos de la Chesnaye 

3 Lotissement Le Clos de la Chesnaye - Tansonive 

1 Quartier les Campestres 

Montauroux 

2 Parking de la Barricade 

2 Rue du Barri 

2 Parking Veyan 

1 Parking de la Maison pour Tous 

3 Lotissement du Puits 

2 Rue Antoine Bonnet 

Saint-Paul-en-Forêt 2 Parking  à  l’entrée  du  village 

Tourrettes 

1 Parking du Boudura 

1 Quartier le Pavillon 

2 Domaine du Chevalier 
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ANNEXE N°2 : LISTE DES PAV EN COLONNES AÉRIENNES PAR COMMUNES

Communes Emplacement JMR Emballages Verre
CENTRE AGORA - CHEMIN JEAN PAUL 1 1 1
CHÂTEAU CAMIOLE 1 1 1
CHEMIN DE LA FONTAINE 2 2 2
PARKING DES ECOLES 1 1 1
ROUTE DE MONTAUROUX 1 2 1
ROUTE DE SAINTE CEZAIRE 1 1 1

7 8 7
AVENUE ROBERT FABRE 1 1 1
BOULEVARD DES CLAUX 1 1 1
CAMPING LOU CANTAIRE - 1 1
CARREFOUR DES 4 CHEMINS 1 1 1
CHEMIN DE LA CROIX DES LUQUES 1 1 1
COLLEGE MARIE MAURON 2 2 2
DOMAINE DE FAYENCE - 1 1
IMPASSE DE LA FONTAINE 1 1 1
LE PEYRON 1 1 1
NOTRE DAME DES CYPRES 1 1 1
PARKING P2 1 1 1
PARKING P4 1 1 1
QUARTIER MALUEBY 1 1 1
TABLE D'YVES - - 1
TERRAIN FORAIN 1 1 1

13 15 16
ANCIEN STM 1 1 1
DOMAINE DE LA GRAY 1 1 1
ECOLE COMMUNALE 1 - -
LE BARDANDEL 1 2 1
QUARTIER SAINT-LAURENT 1 1 1

5 5 4
CENTRE LECLERC (ENTREE) 1 1 1
CENTRE LECLERC (STATION SERVICE) 1 1 1
CHÂTEAU TOURNON 1 1 1
CHEMIN DE FONDURANE 1 1 1
CIMETIERE 1 2 1
COLLEGE LEONARD DE VINCI à l'extérieur 1 1 1
COLLEGE LEONARD DE VINCI à l'intérieur 1 1 -
ECOLE ELEMENTAIRE MARCEL PAGNOL 1 - -
SALLE L'OCCIDENTALE - - 1
LA FONTAINE D'ARAGON 1 1 1
LES BASTIDES DES CHAUMETTES - 1 1
LES ESTERETS DU LAC 1 2 2
MAISON DE RETRAITE LES AMANDIERS - 1 -
PARKING DE LA MJC 1 1 1
PARKING DU BARRI 1 2 1
QUARTIER DE L'AFFAMA 1 1 1
QUARTIER LE VILLARON 1 2 1

14 19 15
CAMPING LE PARC - 1 1
CHEMIN DE SOULIES 1 1 1
LA CHAPELLE 1 1 1
QUARTIER MAUGARIEL 1 1 1
TENNIS MUNICIPAL 1 2 1

4 6 5

Callian

Total Callian

Fayence

Total Fayence

Mons

Total Mons

Total Montauroux

Saint-Paul-
en-Forêt

Total Saint-Paul-en-Forêt
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ANNEXE N°2 : LISTE DES PAV EN COLONNES AÉRIENNES PAR COMMUNES

Communes Emplacement JMR Emballages Verre

Callian

BROVES EN SEILLANS 1 1 1
HLM LES VIGNASSES 1 1 1
HUIT à 8 1 2 2
L'EOUVIERE 1 1 1
PONT DE SAINT PIERRE 1 1 1
QUARTIER LES MILIERES 1 1 1
ROUTE DE BARGEMON 1 1 1

7 8 8
BELLUNY 1 1 2
CHEMIN DE L'OLIVIER 1 1 2
LES MARJORIS 1 1 2
LES PLAINES 1 2 1
VALCROS 1 2 1
VILLAGE 1 2 1

6 9 9
AERODROME 1 1 1
CAMPING LE GRILLON - 1 1
CARROSSERIE DE LA LOMBARDIE - - -
CARROSSERIE DES TERRASSONNES - - -
DECHETTERIE - 1 1
DEVANT PEUGEOT - - -
INTERMARCHE 2 3 2
LA PHARMACIE - - -
LE COLLET DE CHRISTINE 1 1 1
LES JARDINS DE PROVENCE 1 1 2
QUARTIER DU LAC 1 1 1
QUARTIER GUIANDONNE 1 1 1
QUARTIER LA LOMBARDIE 1 1 1
VILLAGE 1 1 1
VIRAGE BERTRAND 1 1 1

10 13 13

Seillans

Total Seillans

Tanneron

Total Tanneron

Tourrettes

Total Tourrettes
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ANNEXE N°3 : LISTE DES PAV EN BAC SUR LA COMMUNE DE BAGNOLS-EN-FORÊT

240 660 240 660 240 660

Angle chemin du Maupas / Chemin de la Rouquaire - 2 1 - 1 -

499 chemin de la Rouquaire "les Hameaux de la 
Boisselière" - 2 - 1 - 1

735 chemin de la Rouquaire "Domaine de la Boisselière" - 3 - 1 1 1

PR avant 1075 chemin de la Rouquaire "Impasse Santana" - 1 1 - 1 -

Intersection Chemin de la Rouquaire / chemin de la Combe - 2 - 1 - 1

Angle chemin de la Combe / Chemin de la Tourmoune - 1 1 - 1 -

 chemin de la Tourmoune / chemin de Fourmoune 
(l'Ourzet) - 1 - - 1 -

486 cemin de la Combe "Colline Zacharie" - 1 1 - 1 -

100 chemin de la Combe - 1 - - 1 -

angle chemin de Seillans / chemin de la Plaine - 2 - 1 - 1

face 318 chmin du Maupas "Bergerie" - 4 1 - - 1

face 178 chemin des Granges - 2 - 1 - 1

PR avant 95 chemin de Saint Denis - 1 1 - 1 -

face 338 chemin de Saint Denis "chemin des Cigales" - 3 1 - 1

 chemin de Saint denis / Chemin de la Fourmoune 
(l'Ourzet) - 1 1 - 1 -

 1700 chemin de Saint Denis / Plan Florent / chemin de la 
Pinède - 2 - 2 1 -

 1700 chemin de Saint Denis / impasse des Tilleuls - 2 - 1 - 2

 1700 chemin de Saint Denis / lotissement "CASTEL 
DIAOU" - 1 - - - -

1600 chemin de Bargemon "EDEN VERT" (non accessible) - 3 - 1 - 1

PR entrée chemin de la Forêt Royale - 1 1 - 1

" EDEN VERT" entrée chemin de la Forêt Royale (non 
accessible) - 2 - 1 - 1

face 13 chemin de la Forêt Royale - 1 - - - -

1021 chemin de Bargemon - 1 1 - 1 -

angle chemin de la Plaine / Traverse de la Plaine 1 - 1 - 1 -

angle chemin de la Plaine / Traverse Saint Denis 1 - 1 - 1 -

205 chemin de la Plaine 1 - - - - -

angle 1780 route du Muy / allée des Prunelles - 1 1 - 1 -

3200 route du Muy - 1 1 - 1 -

3400 route du Muy - - - - - -

"Point de vue", route du Muy 1 - - - - -

PR 1, chemin de Bayonne - 3 1 - - 1

336 chemin de Bayonne - 1 - - - -

PR entrée chemin des Cigalières - 2 - 2 - 1

955 route du Muy "ST Bagnols" - 1 - 1 1 -

600 route du Muy (voie privée) - 1 - - - -

Parking du Château - 2 - 1 - 1

454 route de Fréjus - 1 1 - 1 -

764 rroute de fréjus - 1 1 - 1 -

6 chemin du Cannet - 2 - 1 - 1

251 chemin du Cannet - 3 1 - 2 -

Emplacements

BAC 
EMBALLAGES BAC PAPIERS BAC VERRE
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ANNEXE N°3 : LISTE DES PAV EN BAC SUR LA COMMUNE DE BAGNOLS-EN-FORÊT

240 660 240 660 240 660
Emplacements

BAC 
EMBALLAGES BAC PAPIERS BAC VERRE

PR avant 1487 route de fréjus - 1 1 - 1 -

1337 route de Fréjus - 1 1 - 1 -

PR avant 983 route de fréjus - 2 1 - 1 -

2 route de Fréjus (HLM la Bugado) - 2 1 - 1 -

PAV-E Face rue du Portail sur route de Fréjus - 3 - 1 - 2

PAV-E Boulevard du Rayol - 2 - 1 - 2

PR avant chemin de l'Adrech sur chemin Saint Antoine - 2 - 1 - 1

714 chemin Saint Antoine (voie privée) - 1 1 - 1 -

Chapelle Saint Antoine - 2 1 - 1 -

203 chemin des Rouvières (Pompiers) 1 3 - 1 - 1

634 chemin des Rouvières - 2 1 - 1 -

PR entrée chemin des Clos - 1 1 - 1 -

PAV-E face 240 chemin des Clos 1 1 1 - - 1

PAV-E chapelle Saint Anne - 2 1 - - 1

PAV-E Moulin Saint Anne sur chemin des aires de Saint 
Anne 1 - 1 - 1 -

Chemin des Escolles derrière chapelle Saint Anne - 2 1 - 2 -

PAV-E Eglise Village - 2 - 1 - 1

PAV-E Place du Rond - 2 1 - - 1

PAV-E rue Saint Anne (Poste) - 1 1 - 1 -

école Gagiolo, rue Saint Anne - 1 - - - -

422 Route de Saint Paul, "camping des Clos" - 2 - 1 - 1

599 Route de Saint Paul, maison de retraite "les Jardins de 
Cybèle" - - - - - -

900 route de Saint Paul "Traverse de la Rouvière" - 1 1 - 1 -

angle chemin Plan Pinet / Vallon des Tubières - 1 1 - 1 -

1050 chemin de Plan Pinet - 1 1 - 1 -

651 chemin des Crètes - 1 1 - 1 -

angle chemin de Rousseau / chemin des Crètes - 2 - 1 - 1

entrée chemin de Rousseau côté route de Saint Paul - 1 1 - 1 -

entrée chemin des Tubières côté route de Saint Paul - 2 1 - 1 -

2180 route de saint Paul "le Val Rousseau" - 1 1 - 1 -

2446 Route de saint Paul - 1 1 - 1 -

face 2793 route de Saint Paul - 1 - - 1 -

1050 route de Vauloube 1 1 1 - 1 -

870 chemin de Vauloube "impasse des Oliviers" - 2 1 - 1 -

570 chemin de Vauloube "chemin de l'ancienne gare" - 1 1 - 1 -

60 chemin de Vauloube 1 - 1 - 1 -

907 chemin de Maupas - 1 1 - 1 -

TOTAL BACS 9 111 44 23 47 27
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ANNEXE N°4 : ÉVOLUTION DES TONNAGES ISSUS DE LA COLLECTE SÉLECTIVE DE 1997 À 2015

ANNÉES 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

JMR 112,74t 189,03t 185,16t 234,33t 340,34t 373,97t 359,97t 380,75t 405,33t 426,85t 448,16t 474,51t 442,65t 446,38t 460,60t 436,53t 440,16t 494,90t 444,86t

EMBALLAGES MÉNAGERS 19,56t 25,58t 31,68t 52,89t 99,53t 125,02t 114,02t 129,34t 140,33t 158,33t 181,50t 196,73t 223,75t 239,33t 231,32t 253,56t 275,41t 349,25t 365,02t

VERRE 339,53t 407,12t 428,42t 450,38t 549,34t 607,64t 626,61t 621,03t 621,34t 646,68t 688,03t 710,12t 724,03t 722,41t 718,22t 721,14t 720,23t 845,84t 855,06t
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ANNEXE N°5 : ÉVOLUTION DES TONNAGES ISSUS DES COLLECTES DE CARTONS EN BACS JAUNES ET DES CONTENEURS TYPE ECO-DI DE 2011 À 2015

ANNÉES 2011 2012 2013 2014 2015

CARTONS ISSUS DES BACS JAUNES 89,19t 147,76t 153,02t 160,23t 158,79t

CARTONS ISSUS DES CONTENEURS TYPE ECODI 13,51t 14,89t 16,80t 23,29t 25,23t

CARTONS COLLECTÉS 102,70t 162,65t 169,82t 183,52t 184,02t
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 ANNEXE N°6 : ÉVOLUTION DU TRAITEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES DE 1980 À 2015 (tonnages en provenance du Canton réceptionnés à l'I.S.D.N.D)

### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ###
### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ### ###
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ANNEXE N°7 : ÉVOLUTION DES TONNAGES TRANSPORTÉS ET TRAITÉS ISSUS DE LA DÉCHETTERIE DE TOURRETTES DE 2006 À 
2015

ANNÉES 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 ## 2015
ENCOMBRANTS 891,75t #### #### #### #### #### #### #### ### 1327,50t

BOIS 2,23t 17,98t #### #### #### ### 1247,38t
VÉGÉTAUX 854,43t #### #### #### #### #### #### #### ### 3783,83t

MÉTAUX-FERRAILLES 579,70t #### #### #### #### #### #### #### ### 504,30t
D3E 83,93t #### #### #### #### ### 290,13t

GRAVATS PROPRES 367,10t
GRAVATS SALES 145,58t

TOTAL ##### #### #### #### #### #### #### #### ### 7 665,82t

Mise en place de la filière en 2009

Mise en place de la filière en 2009

Mise en place des filières en 2015
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ANNEXE N°8 : ÉVOLUTION DES TONNAGES TRANSPORTÉS ET TRAITÉS ISSUS DE LA DÉCHETTERIE DE BAGNOLS EN FORET DE 2006 À 2015

ANNÉES 2013 2014 2015
ENCOMBRANTS 91 111,34 119,5

BOIS 93 121,37 112,54

VÉGÉTAUX NC 180 210

MÉTAUX-FERRAILLES 49,26 49,78 55,2

D3E 40,44 37,36 38,23

GRAVATS PROPRES 163 182,34 133,96

GRAVATS NON INERTES 30,2 47,46 44,05

CARTONS 19 24,86 24,94

DDS 18 18,054 18,155

TOTAL 503,9 772,564 756,575
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                 Office de tourisme intercommunal – Membres du Comité de direction 
Proposition de la commission tourisme – Approuvé par  les membres du Bureau le 22 mars 2016 

 

 

11 élus  
 

 Titulaires Suppléants 

Membre de droit René Ugo - Président de la Communauté de comm. Nicolas Martel – Vice-président chargé de l’Economie 

Membre de droit Camille Bouge - Vice-président chargé du Tourisme  François Cavallier – Vice-président chargé de la Culture  

Bagnols en Forêt Bernard Juignet – adjoint au tourisme Jeanine Bounias 

Callian Isabelle Derbes – adjointe au tourisme Michel Moumdjian – Pdt OT Callian 

Fayence Jean-Yves Davril – adjoint au tourisme Danièle Ader   

Mons Augusta Cheyres – adjointe au tourisme Claudette Mariet 

Montauroux * Joëlle Fabre – conseillère déléguée au tourisme Robert Cecchinato – adjoint au tourisme 

Saint Paul en Forêt Myriam Robbe – adjointe au tourisme Brigitte Badet 

Seillans  Serge Leibovitz – adjoint au tourisme Jacques Le Forestier 

Tanneron Marie-José Bauduin – adjointe au tourisme Anne-Marie Mandrea  

Tourrettes Michel Auffret – adjoint au tourisme Elisabeth Menut 
 

* Montauroux : M. Cecchinato souhaite laisser sa place de titulaire à Mme Joëlle Fabre (procuration du 16/02/16) 
 

9 socio-professionnels 
 

  Titulaires  Suppléants 

Restaurants Fay M. Torremocha – Camandoule / Escourtin Sln M. Brunel – La gloire de mon père 

Hébergeurs particuliers Call M. Faron  - Chambres d’hôtes Carpe Diem Fay M. Massé - Meubl. & ch. hôtes Santouri / club de rando 

Hébergement professionnel Mont Mme Simon - Résid de tour. Ch D’Eysson / Ex pdte OT Call Château Camiole – résid de tourisme et hôtel 

Hébergement professionnel St pa M. Baccofin - Camping le Parc Fay Mme Fernandes – Hôtel oliviers 

Prestataires de loisirs Mont M. Descamps – Président club d’aviron Mont M. Selleron – Parcabout / élu à Fayence 

Producteur  Sln Mme Christine – Domaine des Selves Tan M. Vial – Producteur Mimosas / visites groupes  

Asso / Artisans d’art Mons Mme Klérous  – Pdte COF / organise foire agricole  Call Mme Susini – Galerie céramique / orga. marché potiers 

Domaine 5 *   Tourr M. Fouilleroux – Directeur hôtel Terre blanche Tourr Mme Bennegent – Domaine de la Grande Bastide 

Associations B en F Mme De Coulon – Pdte OT Bagnols en Forêt Mont M. Damoulakis – Pdt OT Montauroux 

 

Membre associé avec voix consultative – Proposition : M. Régis Courvoisier, Directeur du Pôle Estérel Côte d’Azur 
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PROJET de STATUTS de l’office de tourisme intercommunal du Pays de Fayence 

Titre 1 : dispositions générales 

Article 1er  - création de l’Office de tourisme intercommunal. 

Il est créé dans le cadre des dispositions légales relatives aux offices de tourisme et particulièrement des articles L 133-4 à L 133-10 et R133-1 à 

R 133-18 du code du tourisme un office de tourisme intercommunal (OTI) dénommé « Office de tourisme intercommunal du Pays de 
Fayence » sous la forme juridique d’un EPIC (Etablissement Public Industriel et Commercial), par délibération du conseil communautaire 
en date du 28 juin 2016  

Article 2 – missions 

Conformément au code du tourisme, l’OTI se voit confier la responsabilité de contribuer au développement de l’économie touristique sur 
le territoire du Pays de Fayence et devra sans ordre de priorité : 

- assurer l’accueil et l’information des visiteurs,

- élaborer et mettre en oeuvre la politique locale du tourisme et des programmes locaux de développement touristique,

- assurer la promotion touristique du Pays de Fayence, en coordination avec l’agence de développement touristique du Var, le
comité régional de tourisme, le pôle de promotion touristique Estérel-Côte d’Azur et tous les partenaires identifiés,

- contribuer à coordonner les interventions des acteurs locaux et des divers partenaires du développement touristique local,

- accompagner des porteurs de projets et apporter son concours à la réalisation d’événements,

- réaliser des études et statistiques,

- élaborer et commercialiser des produits touristiques.
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Il pourra en outre :  
 
- exploiter des installations touristiques et de loisirs. Gérer des biens et équipements ainsi que le prévoient les contrats passés entre 

la Communauté de communes et l’OTI, 

- animer des loisirs,  

- organiser des fêtes et manifestations à caractère intercommunal destinées à renforcer la notoriété du Pays de Fayence, 

-   être consulté sur des projets d'équipements collectifs touristiques, 
 
-   accompagner les communes, le territoire et les professionnels dans l’obtention de labels touristiques ou de qualité. 
 
 

Article 3 : convention d’objectifs :  
 
Une convention d’objectifs entre l’OTI du Pays de Fayence et la Communauté de communes doit être établie puis faire l’objet d’une 
délibération au Conseil communautaire. 
 
La convention d’objectif pluriannuelle est fixée pour une période 3 ans et peut être modifiée sous la forme d’avenants à soumettre au 
Conseil communautaire. Elle indique les engagements réciproques des deux parties : 
 

- En définissant les objectifs, les missions de service public et les indicateurs de performance que la Communauté de communes fixe 
à l’OTI pour la période de janvier 2017 à décembre 2019,  

- En précisant le cadre et les conditions du soutien matériel et financier apportés par la Communauté de communes à l’OTI. 
 

Article 4 : siège social de l’OTI 
 

Le siège social est établi au siège administratif de la Communauté de communes - 1849 RD 19 - Domaine de Tassy - 83440 Tourrettes 
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Titre 2 : administration générale 

L’OTI est géré par un Comité de direction et son Président. Le directeur exécute les décisions prises sous forme de délibération à chaque 
réunion du Comité de direction. 

Article 5 : Composition et désignation des membres du Comité de direction 

Le Comité de direction est composé de 20 membres avec voix délibérative répartis en 2 collèges. 

Le collège des élus : constitué de 11 membres titulaires élus municipaux, représentants de la Communauté de communes et désignés par 
le Conseil communautaire pour la durée de leur mandat.  
Il sera désigné dans les mêmes conditions 11 suppléants. 

Le Président de la Communauté de communes et le Vice-président en charge du tourisme sont membres de droit du collège des élus avec 
voix délibérative. 

Le collège des professionnels : constitué de 9 membres titulaires représentant des organismes, associations locales, groupements liés au 
tourisme ou de personnalités qualifiées pour leurs compétences. La liste de ces membres sera transmise par les adjoints au tourisme à la 
Communauté de communes en vue de leur désignation par délibération du Conseil communautaire. Ils sont élus pour la durée du mandat 
communautaire. 
Il sera désigné dans les mêmes conditions 9 suppléants. 

Lorsqu’il s’agit d’organismes, de groupements ou d’associations, ils proposeront à la commission tourisme une liste de noms de leurs 
représentants permettant de désigner un titulaire et un suppléant pour siéger au Comité de direction. La nomination de ces représentants 
ne sera définitive qu’après validation par délibération du Conseil communautaire. 

Article 6 : Présidence du Comité de direction et Vice-présidence 

Le Comité de direction élit un Président et deux Vice-présidents parmi ses membres. 
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Le Président est issu du collège des élus. Les Vice-présidents ne peuvent pas être issus du même collège. 

Le Vice-président issu du collège des élus remplace le Président lorsque celui-ci ne peut pas assister à un Comité de direction. Il ne peut 
pas dans ce cas exercer d’autres pouvoirs que ceux qui lui ont été délégués par le Président. 

Article 7 : Vacance d’un membre 

En cas de décès, de démission ou de perte des droits civils et politiques d’un membre du Comité de direction ou de la perte de sa qualité 
représentative, il est remplacé dans les conditions fixées à l’article 5 pour la durée du mandat restant.  

Article 8 : Rémunération / remboursement des membres du Comité de direction 

Les fonctions des membres du Comité de direction sont exercées à titre gratuit et ses membres ne peuvent en aucun cas prêter leur 
concours à titre onéreux à l’établissement. Toutefois, les intéressés peuvent percevoir des indemnités pour frais de déplacement 
conformément aux prescriptions des articles 9, 10 et 31 du décret 90-437 du 28 mai 1990. 

Article 9 : Fonctionnement du Comité de direction 

Le Comité de direction se réunit au moins 6 fois par an et chaque fois que le Président le juge utile, ou sur demande du Préfet ou de la 
majorité de ses membres en exercice. 

L’ordre du jour est fixé par le Président, il est joint à la convocation au moins 5 jours francs avant la date de la réunion. En cas d’urgence, le 
délai de 5 jours francs peut être abrégé par le Président, sans toutefois pouvoir être inférieur à un jour franc. 

Le Directeur de l’OTI y assiste avec voix consultative. Il tient procès-verbal de la séance qu’il soumet au Président avant l’expiration du 
délai de 15 jours francs. Si le Comité de direction le demande, le Directeur quittera momentanément la séance lorsqu’y sont discutées des 
affaires pour lesquelles il est intéressé. 
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Les séances du comité de direction ne sont pas publiques. 

Ponctuellement, en fonction de ses travaux, le Comité de direction ou son Président peuvent décider d’inviter toute personne ou 
organisme, à participer à ses réunions avec voix consultative. 

Toute convocation indique les questions à l’ordre du jour. Lors des réunions du Comité de direction, seules les questions inscrites à l’ordre 
du jour sont traitées. Le cas échéant, un ordre du jour modificatif pourra être remis aux membres du Comité de direction au plus tard lors 
du début de la séance. 

Lorsqu’un membre titulaire du Comité de direction ne peut pas siéger à une séance à laquelle il a été convoqué, il signale son 
empêchement afin de permettre la présence du suppléant. A défaut de la disponibilité du suppléant, le titulaire donne pouvoir à un autre 
membre du même collège. Un seul pouvoir peut être reçu par membre. Le pouvoir est remis au Président avant l’ouverture de la séance. 

Le Comité de direction ne peut délibérer que si le nombre des membres présents à la séance dépasse la moitié de celui des membres en 
exercice. Lorsque le quorum n’a pas été atteint après une première convocation, il est procédé à une deuxième convocation à huit jours 
d’intervalle au moins. Les délibérations prises après cette deuxième convocation sont valables, quel que soit le nombre de présents. 

Les délibérations sont prises à la majorité des votants. En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante. 

Le Comité de direction peut constituer des commissions de travail auxquelles sont susceptibles de participer des personnalités qualifiées 
extérieures à l’OTI. Elles sont présidées par un membre du Comité de direction. 

Article 10 : attributions du Comité de direction 

Le Comité de direction délibère sur toutes les questions intéressant le fonctionnement et l’activité de l’office de tourisme intercommunal 
du Pays de Fayence et notamment :  

 l’organisation générale des fonctions de l’OTI
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 les orientations et programmes d’actions de l’OTI 

 les conditions générales de passation des contrats, conventions et marchés passés par l’OTI 

 le programme annuel de publicité et promotion 

 le budget des recettes et dépenses  

 le rapport annuel d’activité 

 le compte financier de l’exercice écoulé 

 les emprunts 

 l’acceptation et refus des dons et legs 

 la fixation du tableau des effectifs minimum annuels et le montant de la rémunération du personnel de droit privé 

 les projets de création de services ou d’installations touristiques 

 le soutien à l’animation locale 

 le règlement intérieur 

 les acquisitions, aliénations et prises en location de biens immobiliers ainsi que les mises en location des biens mobiliers et 
immobiliers appartenant à l’OTI 

 toute question relative à la mise en œuvre des missions de l’OTI définies à l’article 2 des présents statuts.  

 

Article 11 : marchés 
 
Les marchés de travaux, fournitures et services sont soumis aux règles applicables du code des marchés publics. Le Comité de direction 
peut donner délégation au directeur pour prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 
marchés de travaux, fournitures et services qui peuvent relever de la procédure adaptée.  
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Article 12 : statut du Directeur et autres salariés 

Le Directeur est nommé sur proposition du Président de l’OTI après avis du Comité de direction, dans les conditions fixées par l’article 
R.133-11 et R.133-12 du Code du tourisme.  

Il ne peut pas être élu, conseiller municipal d’une commune du territoire, conseiller communautaire ou membre du Comité de direction. 

Le Directeur est nommé par contrat de droit public pour une durée maximale de 3 ans, renouvelable une seule fois. Si à l’issue de la 
période des 6 ans, le contrat est reconduit, il ne peut l'être que pour une durée indéterminée et par décision expresse prise dans les 
conditions fixées à l'article L. 133-6 du Code du tourisme. Durant les 3 premiers mois d’exercice de la fonction, le contrat peut être résilié 
sans préavis ni indemnités. 

Le Directeur ne peut prendre ni conserver aucun intérêt dans des entreprises en rapport avec l’activité de l’OTI, occuper des fonctions 
dans ces entreprises, ni assurer des prestations pour leur compte. 

En cas de non respect de ces incompatibilités, le Directeur est immédiatement démis de ses fonctions par le Président du Comité de 
direction, lequel procède sans délai à son remplacement dans le respect des dispositions des présents statuts.  

En cas de non renouvellement du contrat, l’intéressé perçoit une indemnité de licenciement calculée selon les dispositions en vigueur 
relatives au licenciement des agents civils non fonctionnaires des administrations de l’Etat. Dans tous les cas, la décision de licenciement 
ou de non renouvellement du contrat est prise par le Président, après avis du Comité de direction. 

Le recrutement, l’embauche et le licenciement des autres salariés de l’OTI sont effectués par le Directeur après agrément du Président. 

 

Article 13 : attributions du directeur  

Le Directeur assure le fonctionnement de l’OTI sous l’autorité et le contrôle du Président. 

 Il prend les mesures nécessaires à l’exécution des décisions du Comité de direction, 
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 Il exerce la direction de l’ensemble des services, sous réserve des dispositions ci-après concernant l’agent comptable, 

 Il recrute et licencie le personnel nécessaire dans la limite des inscriptions budgétaires avec l’accord du Président, 

 Il est l’ordonnateur public, et à ce titre, prescrit l’exécution des recettes et des dépenses. Il peut signer par délégation du Président 
en exécution des décisions du comité, tous actes, contrats, etc. 

 Il passe en exécution les délibérations du Comité de direction, tous actes, contrats et marchés.  

 Il prépare le budget, lequel est voté par le Comité de direction et le transmet au Conseil communautaire pour approbation. 

 Le plan d’actions de l’OTI est arrêté par le Comité de direction, sur proposition du Directeur qui prend les décisions 
correspondantes. 

 Le Directeur peut toutefois apporter des adaptations mineures à ce plan d’actions, lorsque :  

- une  décision rapide s’impose pour ne pas nuire à l’exécution du plan d’actions, 
- s’il s’agit d’actes de gestion courante. 
 

 Il prépare chaque année un rapport sur l’activité de l’OTI qui est soumis au Comité de direction par le Président puis au Conseil 
communautaire. 

Article 14 : budget  
 
 

Le budget préparé par le Directeur de l’OTI est présenté par le Président au Comité de direction, qui en délibère avant le 15 mars.  

 le budget de l’OTI comprend notamment en recettes le produit : 

 des subventions, 

 des souscriptions particulières et d’offres de concours, 

 le produit de la taxe de séjour (si elle est instituée), 
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 des taxes que le Conseil communautaire aura décidé de lui affecter, 

 etc 

 il comporte en dépenses, notamment : 

 les frais d’administration et de fonctionnement, 

 les frais de promotion, de publicité et d’accueil, 

 les dépenses occasionnées par le plan d’actions, 

 etc 

 La clôture des comptes de l’exercice écoulé est présentée par le Président au Comité de direction qui en délibère avant le 15 mars. 
 Le budget et les comptes sont soumis après délibération du Comité de direction à l’approbation du Conseil communautaire.  

 

Article 15 : Comptabilité et régies 
 
L’ensemble des activités de l’OTI fait l’objet d’une comptabilité unique tenue conformément au plan comptable M4 applicable en la 
matière et soumise aux règles de la comptabilité publique, dans les conditions règlementaires prévues aux articles R2221-35 à R2221-52 
du Code Général des Collectivités Territoriales. La comptabilité permet d’apprécier la situation active et passive de l’établissement. 
 

- Régies 
En application de la réglementation en vigueur, il peut être institué des régies et sous-régies de recettes et de dépenses par délibération 
du Comité de direction.  
 
Les régisseurs et sous-régisseurs sont nommés par le Directeur de l’OTI après avis conforme de l’Agent comptable.  
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Article 16 : Agent comptable : 

L’Agent comptable peut, sous sa responsabilité, déléguer sa signature à un ou plusieurs agents. 

Il assure le fonctionnement des services de la comptabilité avec l’aide du personnel nécessaire. Il est soumis à l’ensemble des obligations 
incombant aux comptables publics selon le décret portant règlement général sur la comptabilité publique. 

Il est placé sous l’autorité du Directeur, sauf pour les actes qu’il accomplit sous sa responsabilité propre en tant que comptable public. Il 
tient la comptabilité générale.   

 

Article 17 : Personnels  
 
Les agents de l’OTI, autres que le Directeur, l’Agent comptable et le personnel sous statut de droit public mis à disposition, relèvent du 
droit du travail et des conventions collectives régissant les activités concernées (n°3175 pour les organismes de tourisme).  
 
Les agents sont nommés par le Directeur qui décide de l’embauche et de l’affectation du personnel saisonnier en nombre et qualification 
suffisants pour le bon fonctionnement des activités de l’OTI. 
 
Le régime des agents titulaires de la fonction publique est soit la mise à disposition de l’OTI par la Communauté de communes, soit le 
détachement. 
 

Titre 3 Dispositions diverses  
 

Article 18 : Assurances 
 
L’OTI est tenu, conformément à la loi, de contracter les assurances et garanties financières nécessaires pour garantir ses activités. Il doit 
également garantir les biens mobiliers et immobiliers contre les risques de toute nature pour la valeur réelle avec renonciation réciproque 
de l’assureur à tout recours contre la Communauté de communes. 
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Le Directeur est habilité à prendre toute mesure conservatoire en l’attente d’une réunion du Comité de direction, à laquelle il rend compte 
des engagements pris à cet effet. 
 

Article 19 : Contentieux 
 
L’OTI est représenté en justice et dans tous les actes de la vie civile par le Président qui peut déléguer son pouvoir au Directeur. 
 

Article 20 : Contrôle par la Communauté de communes 
 
D’une manière générale la Communauté de communes du Pays de Fayence peut, à tout moment demander toutes justifications 
concernant l’accomplissement des obligations de l’OTI, effectuer toutes vérifications qu’elle juge opportunes, obtenir tout document 
comptable, statistique ou autre et faire effectuer toutes vérifications qu’elle juge utile sans que le Comité de direction ni le Directeur 
n’aient à s’y opposer. 
 
 

Article 21 : Règlement intérieur  
 
Un règlement intérieur sera adopté par le Comité de direction dans un délai de 6 mois suivant la création de l’OTI et dans un délai de 3 
mois à chaque renouvellement complet du Comité de direction. Il pourra faire l’objet de modifications pour permettre notamment son 
adaptation à l’évolution du contexte touristique et pour faciliter sa mise en conformité avec l’évolution législative et réglementaire.  
 
 

Article 22 : Modification des statuts 
 
Les présents statuts peuvent faire l’objet de modifications pour permettre notamment son adaptation à l’évolution du contexte 
touristique et pour faciliter sa mise en conformité avec l’évolution législative et réglementaire. Ces modifications seront décidées par la 
Communauté de communes après avis du Comité de direction. 
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Article 23 : Inventaire 
 
L’OTI peut disposer d’un patrimoine propre qui peut être abondé le cas échéant par la collectivité locale, par des dons et legs dont 
l’acceptation relève du Comité de direction. Les biens apportés par la Communauté de communes du Pays de Fayence sont mentionnés 
sur un inventaire spécifique. 
 
En aucun cas, l’OTI ne peut aliéner ou désaffecter des biens mobiliers ou immobiliers mis à disposition par la Communauté de communes 
du Pays de Fayence. 
 
L’OTI peut acquérir des biens meubles ou immeubles soit sur ses fonds propres, soit au moyen de subventions ou d’emprunts 
éventuellement contractés avec la garantie de la Communauté de communes du Pays de Fayence. 
 
L’OTI doit assurer un bon entretien et le renouvellement des installations et du matériel figurant sur l’inventaire initial. Il en doit 
conservation et réparation et d’une manière générale faire application des principes du plan comptable relatifs à la gestion du patrimoine. 
 
 

Article 24 : Dissolution 
 
La dissolution de l’OTI sous statut EPIC est prononcée par arrêté du Préfet après délibération du Conseil communautaire de la 
Communauté de communes du Pays de Fayence. En cas de dissolution de l’OTI, il est mis fin à la convention entre l’OTI et la Communauté 
de communes du Pays de Fayence qui peut désigner un ou plusieurs liquidateurs. 
 
Les comptes sont arrêtés à la date de la délibération de la Communauté de communes prononçant la dissolution. 
 
Les résultats de la liquidation sont portés à un compte rattaché au budget de la Communauté de communes du Pays de Fayence. Si celle-ci 
a contracté des emprunts pour l’OTI, le solde actif de la liquidation peut être employé par priorité au remboursement de ces emprunts. 
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Article 25 : Reprise de biens apportés initialement  
 
En cas de dissolution de l’OTI, la totalité du patrimoine revient à la Communauté de communes du Pays de Fayence qui peut désigner un 
ou plusieurs liquidateurs. 
 

Article 26 : Affiliation  
 
L’OTI sera affilié à la Fédération régionale des offices de tourisme (FROTSI) et à Offices de tourisme de France.  
 

 
 
Fait à    Le  
 

 
 
Le Président de la Communauté de communes :  
René UGO 
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EPCI

CAVEM Directeur 0,5 ETP Subvention de fonctionnement 115 000,00 €    

Cons Info Energie CAVEM/P 

de Fayence 1 ETP

Directeur technique 0,5 ETP Sensibilisation OFFRE 1 ETP
Cons Info Energie CAD/P 

de Fayence 1 ETP

Sensibilisation entreprises 

conso 0,25 ETP

Valorisation 82 000,00 €    Valorisation 85 000,00 €    
Communauté d'Agglomération 

Dracénoise Financement Espace Info Energie 34 000,00 €      

Participation aux frais généraux 8 000,00 €         

Communauté de communes du 

Pays de Fayence Financement des actions AREVE 13 400,00 €      

* La CAVEM a établi des conventions avec la Chambres des Métiers et de l'Artisanat et avec l'Agence des Politiques Energétiques pour la mise à disposition à l'AREVE de personnel 

qualifié

Constitution du Groupement d'Intérêt Public

AREVE - Agence de Rénovation Energétique Var Est

Apports des Parties - 2016

Ressources Humaines Apports en Numéraire
Apports régis par conventions 

particulières*
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Budget prévisionnel de l'Agence de Rénovation Energétique Var Est (Groupement d'Intérêt Public) 2016 2017 2018

Charges d'exploitation

Frais de structure et de fonctionnement

Loyer locaux 1242 € HT/mois 17 884,80 € 17 884,80 € 17 884,80 €

Abonnement téléphonie + numéro choisi 1990 €/an 1 990,00 € 1 990,00 € 1 990,00 €

Communication, animation 25 000,00 € 30 000,00 € 30 000,00 €

Agent comptable ?

Véhicules 4 050,00 € 5 400,00 € 5 400,00 €

Essence 1 700,00 € 2 000,00 € 2 000,00 €

Environnement numérique 15 000,00 € 4 000,00 € 4 000,00 €

Petit matériel, papier 3 000,00 € 3 000,00 € 3 000,00 €

Audits énergétiques 20 000,00 € 30 000,00 € 30 000,00 €

Réseau cablé 2 500,00 € 0,00 € 0,00 €

Acquisition informatique 5 630,00 € 2 000,00 € 2 000,00 €

Installation téléphonie 2 200,00 € 500,00 € 500,00 €

Licences logiciels 2 030,00 € 1 500,00 € 1 500,00 €

TOTAL 100 984,80 € 98 274,80 € 98 274,80 €

Subventions à partenaires

ADEE 10 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 €

TOTAL 10 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 €

Ressources Humaines

Présidence - Indemnités 600 € net/mois 5 400,00 € 7 200,00 € 7 200,00 €

Direction - Mise à disposition (0,5 ETP) 2700 € brut/mois 24 300,00 € 32 400,00 € 32 400,00 €

Direction (adjoint) - Mise à disposition (0,5 ETP) 1760 € brut/mois 15 840,00 € 21 120,00 € 21 120,00 €

Responsable offre - (1 ETP - Mise à disposition Chambre des Métiers) - 50 000,00 € 50 000,00 € 50 000,00 €

Responsable offre territoire élargi 3960 € brut/mois 35 640,00 € 47 520,00 € 47 520,00 €

Conseiller info énergie - (1 ETP - Mise à disposition COFOR) - 35 000,00 € 35 000,00 € 35 000,00 €

Conseiller info énergie territoire élargi 2475 € brut/mois 22 275,00 € 29 700,00 € 29 700,00 €

standardiste secrétaire 2310 € brut/mois 0,00 € 27 720,00 € 27 720,00 €

TOTAL 188 455,00 € 250 660,00 € 250 660,00 €
Total général des charges d'exploitation 299 439,80 € 358 934,80 € 358 934,80 €

Produits d'exploitation

Subventions

ADEME - Forfaitaire 67 500,00 € 135 000,00 € 67 500,00 €

ADEME - sur objectifs 0,00 € 0,00 € 180 000,00 €

Communauté d'Agglomération de Draguignan - EIE 34 000,00 € 34 000,00 € 34 000,00 €

Communauté d'Agglomération de Draguignan - Participation aux charges générales 8 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €

Communauté de communes du Pays de Fayence 0,5 € / habitant 13 380,50 € 13 380,50 € 13 380,50 €

Conseil Régional PACA - Actions de méta-animation 36 000,00 € 24 000,00 € 12 000,00 €

Conseil Régional PACA - Dispositif maîtrise confiance et qualité 14 000,00 € 21 000,00 € 21 000,00 €

CAVEM 115 059,30 € 72 554,30 €

Grands comptes et banques

10 000,00 € 40 000,00 € 40 000,00 €

Cotisations professionnels

1 500,00 € 5 000,00 € 15 000,00 €

Certificats d'économie d'énergie (CEE)

0,00 € 3 000,00 € 5 000,00 €

Vente d'espace publicitaire
0,00 € 3 000,00 € 5 000,00 €

Total général  des produits d'exploitation 299 439,80 € 358 934,80 € 400 880,50 €

Excédent d'exploitation (+) ou déficit d'exploitation (-) 0,00 € 0,00 € 41 945,70 €
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REPUBLIQUE FRANCAISE - Département du Var 
 Arrondissement de Draguignan 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE FAYENCE 

NOMBRE DE CONSEILLERS : 
En exercice .   32 Séance du mardi 28/06/2016 à 08 h 30 
Présents .....   26 Secrétaire de séance : Mme BERTLOT 

Pouvoirs .....     4 DCC n° 160628/8 Date de convocation : 22-06-2016 

Suffrages exprimés   30 
Le Conseil, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi sous la présidence de René UGO 

Présents : BAGNOLS : L.Fabre, M. Tosan - I.Bertlot - CALLIAN : F.Cavallier,  C.Louis - FAYENCE : JL.Fabre, B.Henry, - 
J.Sagnard - M.Christine - MONS : P.de Clarens, A.Cheyres, E.Feraud, - MONTAUROUX, JY.Huet, MJ.Mankai - J. Fabre -
C.Theodose, JF.Bormida SAINT PAUL : N.Martel, M.Robbe - SEILLANS : JJ.Forniglia, R.Ugo, - TANNERON : R.Trabaud,
M.Bottero, - TOURRETTES : C.Bouge, E.Menut, A.Pellegrino
Absents excusés : - I.Derbes (pouvoir à C.Louis) S.Amand-Vermot (pouvoir à F.Cavallier) P.Fenocchio (pouvoir à
M.Christine) - C.Miralles - A.Bouhet (pouvoir à M. Robbe)  - MJ Bauduin
_______________________________________________________________________________________________

MSAP : DEMANDE DE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT AU TITRE DU FNADT ET DU 
FONDS INTER-OPERATEURS POUR 2016 

Le Président rappelle à l’Assemblée le transfert de la Maison de Services au Public à la 

Communauté de Communes à compter du 1er janvier 2016. 

Il présente le budget prévisionnel de fonctionnement de la structure pour 2016, d’un montant de 

72 725€, équilibré par des participations de la Préfecture du Var (17 500€) dans le cadre du FNADT, 

du CGET (Commissariat Général à l’Egalité des Territoires) dans le cadre du Fonds Inter-Opérateurs 

(17 500€), de la Région PACA (6 000€) et du Département du Var (8 000€). 

Afin de permettre la continuité des actions menées par cette structure pour l’ensemble des 

administrés du territoire intercommunal dont la population ne cesse de croître, le Président 

propose de solliciter une subvention de fonctionnement de 17 500€ au titre du FNADT et de 

17 500€ au titre du Fonds Inter-Opérateurs pour l’année 2016. 

Il est donc proposé d’abroger la délibération pris en séance du 12 avril dernier dont l’aide à solliciter ne 

concernait que le FNDAT. En effet, il est possible d’y associer l’aide au titre du Fonds Inter-Opérateurs 

pour un même montant. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L'UNANIMITE DES VOTANTS :  

• ABROGE la délibération du 160412/11 du 12 avril 2016
• SOLLICITE de l’Etat une aide financière à hauteur de 17 500€ pour l’année 2016, au titre du

FNADT ;
• SOLLICITE du Commissariat Général à l’Egalité des Territoires une aide financière à hauteur de

17 500€ pour l’année 2016, au titre du Fonds Inter-Opérateurs ;
• VALIDE le plan de financement 2016 ;
• AUTORISE le président à effectuer toutes démarches en ce sens.

René UGO, Président 

La présente peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois devant le tribunal administratif à compter de 
sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat. 
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REPUBLIQUE FRANCAISE - Département du Var – Arrondissement de Draguignan 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE FAYENCE 

ARRÊTÉ DU PRESIDENT N° 2016-07 

OBJET : règlement d’accès à la déchetterie de TOURRETTES 

- Vu l’article L2224-14 du CGCT ;
- Vu l'article L5211-9 du CGCT ;
- Vu la délibération 140411/1 du 11 avril 2014 portant élection du président ;
- Vu la délibération du 7 avril 2015 portant modification du règlement d’accès au quai intercommunal de
transfert des déchets ménagers et assimilés et à la déchetterie, modifié par délibération du 12/04/2016
- Vu le Code de l’Environnement et notamment le titre IV du livre V relatifs aux déchets ;

LE PRESIDENT ARRETE 

Le présent règlement a pour objet de définir l’ensemble des règles d’utilisation de la déchetterie de 
Tourrettes sises RD 56 – Route de Bagnols – 83440 TOURRETTES. 

ARTICLE 1 – DISPOSITION GENERALE 

1-1 Régime juridique

La déchetterie est une installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE) soumise à la loi 
du 19 juillet 1976. Elle est rattachée par Décret n°2012-384 à la rubrique n°2710 (installation de collecte 
de déchets apportés par le producteur initial de ces déchets) de la nomenclature des ICPE. 

1-2 Définition et rôle de la déchetterie

La déchetterie est un espace clos, gardienné et amménagé où les particuliers mais aussi les services 
publics, les artisans et les commerçants peuvent venir déposer certains déchets qui ne sont pas collectés 
par les circuits habituels de ramassage des ordures ménagères du fait de leur encombrement, quantité 
ou dangerosité. 

Ces déchets doivent être triés et répartis dans les contenants spécifiques afin de permettre une 
valorisation maximale des matériaux. Les panneaux de signalisation sur site et les indications de l’agent 
de déchetterie doivent être suivis. 
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ARTICLE 2 – ORGANISATION DE LA COLLECTE 
 

2-1 Jours et heures d’ouverture 
 

L’accès à la déchetterie est autorisé aux horaires suivants : 
 

Saisonnalité Jours d’ouverture Horaires 

Hiver : du 1er octobre au 31 mars 

Du lundi au samedi 
De 9h à 12h 

Et de 13h à 17h 

Dimanche Fermée 

Jours fériés Fermée 

Été : du 1er avril au 30 septembre 

Du lundi au samedi De 8h à 17 h 

Dimanche 8h – 12h 

Jours fériés Fermée 

 

Dernier accès autorisé : 10 minutes avant la fermeture. 
 

En cas de conditions météorologiques défavorables (verglas, neige…), la collectivité se réserve le droit de 
fermer le site. 
En dehors des horaires ci-dessus, l’accès à la déchetterie est formellement interdit, la Communauté de 
communes se réserve le droit d’engager des poursuites envers les contrevenants pour violation de 
propriété privée. 
 

2-2 Apports autorisés et apports non autorisés 
 

Les usagers sont tenus de connaître la nature des déchets qu’ils apportent. Les déchets doivent 
impérativement être triés par nature et déposés, sur les conseils du gardien, dans les bennes ou les 
conteneurs appropriés. 
 

 2-2-1 Apports autorisés 
 

La liste des déchets admis n’est pas définitive, de nouvelles filières peuvent être mises en place 
ultérieurement. 
 

 Les encombrants 
Ce sont tous les déchets plus ou moins volumineux, exempts de substances dangereuses, qui ne peuvent 
pas être valorisés par aucune autre filière proposée dans la déchetterie. 

 

 Les déchets verts 
Les usagers déposent leurs déchets verts à même le sol sur la plateforme dédiée sous le contrôle et la 
surveillance du gardien. 
 

Les déchets verts sont les matières végétales issues de l’exploitation, de l’entretien ou de la création de 
jardins ou d’espaces verts. 
 

Seuls sont autorisés :  
- les tontes de pelouses, 
- les branchages, 
- les tailles de haies 
- les feuilles mortes. 
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Ne sont pas acceptés :  
- palmiers infestés par le charançon 
- déblais, terres, gravats, 
- pots de fleurs, 
- bois traités, 
- souches, 
- sacs plastiques… 
 

 Le bois 
Sont collectés les palettes, mobiliers en bois, planches en bois, aggloméré… 

 

 Les cartons 
Sont collectés les déchets en cartons tels que : les gros cartons d’emballages propres, secs et pliés. 
 

Les cartons d’emballages doivent être débarrassés de tout autre matériau (plastique, polystyrène…). 
 

 Les papiers 
Sont collectés les déchets de papier tels que : les journaux, magazines, annuaires, archives, prospectus… 
 

Ne sont pas acceptés les mouchoirs, le papier ménage, le papier peint… 
 

 Les métaux 
Sont collectés les déchets constitués de métal tels que les objets ou mobiliers en métal, barres de fer, 
brouettes, cadres de vélo, sommiers métalliques… 
 

 Les Déchets d’Equipements Electriques et Electronique (D3E) 
Un déchet d’équipement électrique et électronique est un produit électrique fonctionnant soit par le 
branchement d’une prise sur le secteur soit par une source autonome (pile, batterie) : réfigérateur, 
cuisinière, four, sèche-linge, télévision, grille-pain… 
 

Les D3E peuvent également et prioritairement être repris gratuitement par le distributeur (y compris les 
distributeurs de vente à distance) à l’occasion de l’achat d’un équipement identique dans le cadre de la 
reprise dite « un pour un ». 
 

 Les gravats propres (uniquement pour les particuliers, les services communaux et intercommunaux) 
Les gravats sont les matériaux inertes provenant de démolition tels que le béton, le mortier, le ciment, les 
briques… 
 

 Les gravats non inertes (uniquement pour les particuliers, les services communaux et intercommunaux) 
Ce sont les matériaux non inertes provenant de démolition tels que le plâtre, le placoplâtre, le revêtement 
bitumeux, carrelage avec plâtre… 
 

 Les déchets dangereux des ménages (uniquement pour les particuliers, les services communaux et 
intercommunaux) 

Les déchets dangereux des ménages acceptés sont les déchets ménagers issus de produits chimiques 
pouvant présenter un risque significatif pour la santé et l’environnement (pots de peinture, solvants, 
pesticides, bidons vides souillés…). 
 

Les déchets doivent être identifiables, fermés et conditionnés dans leur emballage d’origine. 
 

 Les lampes usagées 
Les lampes collectées sont les lampes à LED, les néons, les lampes basse consommation. 
 

Ne sont pas acceptées les lampes à filament. 
Le symbole « poubelle barrée » obligatoire depuis le 13 août 2015 que vous pouvez trouver sur l’emballage 
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indique que la lampe doit être collectée séparativement et non jetée à la poubelle. 
 

 Pneumatiques (uniquement pour les particuliers, les services communaux et intercommunaux) 
Sont acceptés les pneus de véhicules automobiles de particuliers, déjantés, provenant de véhicules de 
tourisme, camionnettes, 4x4… et les pneus de véhicules deux roues de particuliers, déjantés provenant de 
motos, scooters… 
 

Ne sont pas acceptés les pneus de véhicules légers de professionnels, pneus de poids lourds, pneus agraires, 
pneus de génie civil… ainsi que les pneus souillés. 
 

 Autres déchets accptés 
- textiles 
- cartouches d’encre usagées 
- huiles de vidange (uniquement pour les particuliers, les services communaux et intercommunaux) 
- huiles de friture (uniquement pour les particuliers, les services communaux et intercommunaux) 
- piles et batteries (uniquement pour les particuliers, les services communaux et intercommunaux) 
- radiographies 
 

 2-2-2 Apports non autorisés 
 

Les autres matières sont interdites, notamment : 
 

- ordures ménagères 
- les médicaments 
- terres, souches 
- matières explosives 
- déchets médicaux 
- cadavres d’animaux 
- boues 
- souches d’arbres 
- déchets industriels 
- déchets amiantés 
- les carcasses de voitures et de caravanes 
- palmiers infestés par le charançon 
- cendres et mâchefers ..... 
 

Cette liste n’est pas limitative et l’agent de déchetterie est habilité à refuser des déchets qui peuvent 
présenter un risque ou un danger pour l’expoitation. 
 

2-3 Conditions d’accès 
 

L’accès à la déchetterie est autorisé aux particuliers, aux services publics et aux professionnels sur 
présentation de la carte d’accès. 
 

Les cartes d’accès sont strictement personnelles et ne doivent pas être prêtées, données ou échangées. 
 

Aucune autorisation orale de dépôts, à titre exceptionnel, ne sera acceptée. 
 

Le présent règlement ne définit pas de seuil minimum sur les volumes déposés par les usagers. 
Cependant, l’acceptation de gros volume (≥ à 7m3) ne pourra se faire sans l’accord préalable de la 
Communauté de Communes. Celle-ci se réserve le droit de refuser le dépôt si elle juge être dans 
l’incapacité de recevoir le chargement. 
 

 2-3-1 Conditions d’accès aux particuliers 
 

Pour les particuliers dont la résidence principale ou secondaire est située sur le territoire de la 
Communauté de Communes, l’accès à la déchetterie et le dépôt des déchets est gratuit à l’exception : 
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- des apports des gravats propres et des gravats sales qui seront facturés au-delà d’un apport de 2 m3 
par an dans la limite de 5 m3 par an, 

- des apports des déchets verts qui seront facturés au-delà de 500 Kg par mois. 
 

Pour accéder aux installations, les particuliers doivent présenter la carte d’accès au gardien. 
Pour obtenir la carte d’accès, les particuliers doivent pouvoir justifier de leur domiciliation sur le territoire 
(quittance EDF, eau ou une preuve de qualité de contribuable), auprès du gardien de la déchetterie ou de 
la Communauté de communes du Pays de Fayence. 
 

En cas de perte, une nouvelle carte d’accès sera délivrée au siège de la Communauté de Communes au 
tarif de 5€. 
En cas de déménagement, le particulier doit avertir la Communauté de Communes. 
 

 2-3-2 Conditions d’accès aux professionnels  
 

Sont considérés comme des professionnels : les petites et moyennes entreprises, les petites et moyennes 
industries, les artisans, les commerçants, les auto-entrepreneurs. 
Les auto-entrepreneurs travaillant en chèque emploi service sont également considérés comme des 
professionnels. 
 

Pour accéder aux installations, les professionnels doivent s’acquitter d’une carte d’abonnement au siège 
de la Communauté de Communes moyennant la somme de 10€ et sur présentation des pièces suivantes :  
 

- la fiche de renseignements 
- Justificatif de domiciliation et/ou d’imposition de l’entreprise  
- Extrait Kbis ou répertoire des métiers 
- RIB ou RIP 
- Photocopie de la carte grise du ou des véhicules pouvant fréquenter la déchetterie 
- Règlement en espèces ou par chèque (à l’ordre du Trésor Public) de la somme de 10€. 

 

En cas de perte ou de vol, le professionnel doit avertir la Communauté de Communes et refaire une 
demande de carte d’abonnement. La carte sera délivrée moyennant la somme de 5€. 
En cas de déménagement ou de cessation d’activité, le professionnel doit avertir la Communauté de 
Communes. 
 

 2-3-3 Conditions d’accès aux services communaux et intercommunaux 
 

Chaque commune dispose d’un badge par type de matériaux afin de contrôler les quantités apportées. 
 

2-4 Idenfication et enregistrement informatique 
 

L’identification des particuliers et des professionnels est effectuée à l’aide d’une carte d’accès, remise par 
la Communauté de Communes, après enregistrement sur une base de données. 
 

Cette base de données informatisée est déclarée à la CNIL. Les informations traitées sont destinées aux 
services de la Communauté de Communes ainsi qu’aux services chargés du recouvrement de la 
facturation pour les professionnels. Les détenteurs de carte peuvent exercer leurs droits d’accès aux 
informations qui les concernent en s’adressant à la : 
 

Communauté de Communes du Pays de Fayence 
Mas de Tassy 
1849 RD 19 

CS 80106 
83440 TOURRETTES 

 
 

 

2-5 Conditions financières 
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 2-5-1 Conditions financières pour les particuliers 
 

L’accès à la déchetterie est un service gratuit pour les particuliers à l’exception des apports :  
- des gravats propres qui seront facturés au tarif de 10€ par m3 au-delà d’un apport de 2m3 par an 

dans la limite de 5 m3 par an. 
- des gravats sales qui seront facturés au tarif de 20€ par m3 au-delà d’un apport de 2m3 par an 

dans la limite de 5 m3 par an. 
- des déchets verts qui seront facturés au tarif de 60€ au-delà de 500 Kg par mois. 

 

 2-5-2 Conditions financières pour les professionnels 
 

Chaque entreprise est responsable de l’élimination de ses déchets (Article L.541-2 du code de 
l’environnement).  
 

Un déchet produit par une entreprise, quel que soit ce déchet, n’est pas un déchet ménager et l’entreprise 
doit s’assurer que son élimination est conforme à la réglementation.  
Cette responsabilité court même si le service public en effectue la collecte. 
 

La Collectivité n’a d’obligation que pour les déchets produits par les ménages et, par définition, n’en a 
aucune pour les déchets des professionnels issus de leur activité, même s’ils sont identiques aux déchets 
ménagers. 
 

Ainsi, l’accès à la déchetterie pour les professionnels est payant. 
Les professionnels domiciliés et/ou contribuables dans le territoire de la Communauté de Communes 
bénéficient d’une franchise de 500 kg par mois, non cumulable d’un mois sur l’autre. Au-delà de la 
franchise de 500 kg par mois, les apports autorisés sont soumis à une redevance de 60 € par tonne de 
déchets déposés.  
 

Contrairement aux professionnels domiciliés et/ou contribuables dans le territoire de la Communauté de 
Communes, les professionnels extérieurs ne bénéficient pas de la franchise des 500 kg. Les apports 
autorisés sont soumis à une redevance de 60 € par tonne de déchets déposés. 
 

Le montant de la redevance est actualisé par décision du Conseil Communautaire. 
 

L’apport de déchets fera l’objet d’une facturation même s’il provient de chantiers pour le compte de 
particuliers. Les apports seront également facturés si le professionnel se présente avec le particulier à la 
déchetterie. 
 

 2-5-3 Conditions financières pour les services communaux et intercommunaux 
 

L’accès à la déchetterie pour ces services est gratuit.  
 

2-6 Conditions de prise en charge des déchets 
 

Les apports sont autorisés dans certaines limites et sous certaines conditions fixées par la réglementation 
et le présent règlement : 
 

- ne sont pas admis les objets qui, par leurs dimensions, leur poids ou leur volume ne pourraient pas être 
pris en charge par les installations ou les équipements. 
 

- sont interdits d’accès à la déchetterie les véhicules dont le poids total en charge (PTAC) est supérieur à 
3,5 tonnes. 
 

- les véhicules équipés de bennes basculantes ou de systèmes polybennes ne pourront être admis qu’à la 
condition d’effectuer le tri des déchets. 
 

- cas d’un véhicule loué : un justificatif de location de véhicule doit être présenté pour tout apport en 
déchetterie. 
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2-7 Retrait de broyat par les usagers 
 

La Communauté de communes propose aux usagers de récupérer gratuitement du broyat issu du broyage 
des déchets verts de la plateforme dédiée, dans la limite de 2m3 par mois. 
 

ARTICLE 3 – LES USAGERS DE LA DECHETTERIE 
 

3-1 Rôle et comportement des usagers 
 

Il est recommandé de porter une tenue appropriée sur le site pour effectuer le déchargement en toute 
sécurité.  
 

Les usagers doivent être en possession de leur carte d’accès. 
 

Le déversement des déchets dans les contenants se fait sous l’entière responsabilité des usagers. 
 

Les usagers doivent : 
- se renseigner sur les conditions d’accès et de dépôt. 
- Se présenter à l’agent et respecter les contrôles d’accès. 
- Avoir un comportement correct envers les agents de déchetterie et respecter les règles élémentaires 

de courtoisie. 
- Respecter le présent règlement d’accès et les indications des agents de déchetterie. 
- Trier ses déchets avant de les déposer dans les contenants mis à disposition. 
- Quitter le site après le déchargement des déchets pour éviter l’encombrement du site. 
- Respecter le Code de la Route et la signalétique sur le site et manœuvrer avec prudence. 
- Laisser le site aussi propre qu’avant son arrivée et au besoin effectuer un balayage. 
- Respecter le matériel et les infrastructures du site. 
 

En cas de dégradation involontaire des installations par un usager, il sera établi un constat amiable signé 
par les deux parties. 
 

Les usagers sont civilement responsables des dommages qu’ils causent aux biens et aux personnes sur 
l’installation. Ils demeurent seuls responsables des pertes ou vols de matériels qu’ils feraient entrer dans 
l’enceinte du site. Ils sont censés conserver sous leur garde tous les biens qui leurs appartiennent. 
 

3-2 Interdictions 
 

Il est formellement interdit :  
- de descendre dans les caissons, 
- de fumer sur le site, 
- de récupérer les déchets qui ont été déposés, 
- de déposer tout déchet en limite extérieure de clôture, 
- de pénétrer dans le local de stockage des déchets dangereux, 
- de pénétrer, sans y être autorisé, dans le local de l’agent de déchetterie, sauf en cas de nécessité 

absolue, 
- de manipuler les appareils (broyeur, tractopelle…), 
- de benner directement dans les caissons, 
- de déverser des déchets en dehors des caissons, 
- d’accéder au bas de quai qui est réservé au service. 
 

Les enfants doivent rester sous la responsabilité et la surveillance des parents. 
Les animaux ne sont pas admis sur la déchetterie, sauf s’il restent sous la responsabilité et dans le véhicule 
de leur maitre. 
 
 

ARTICLE 4 – LES AGENTS DE DECHETTERIE 
 

4-1 Le rôle des agents 
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Les agents de déchetterie sont employés par la Communauté de communes. Ils ont l’autorisation et 
l’obligation de faire appliquer le présent règlement. 
Le personnel d’accueil est présent en permanence pendant les heures d’ouverture des installations. Son 
rôle étant : 
 

- d’assurer l’ouverture et la fermeture des installations. 
- de contrôler l’accès des usagers à la déchetterie. 
- de veiller à la propreté et à l’entretien courant du site. 
- d’aider les usagers à déposer leurs apports dans les meilleures conditions possibles en indiquant les 

caissons et les conteneurs appropriés pour chaque matériau. 
- de refuser si nécessaire les déchets non admis sur le site et d’informer le cas échéant des autres lieux 

de dépôts adéquats. 
- de réceptionner, trier et stocker les déchets dangereux des ménages. 
- de refuser l’accès aux usagers non autorisés et aux usagers qui ne respectent pas les termes du présent 

règlement. 
- de faire le nécessaire pour assurer le bon fonctionnement du site. 
- d’assurer le recueil, le traitement et la transmission des données informatiques d’exploitation. 
- de faire respecter les règles de sûreté, d’hygiène et de sécurité. 
 

Le personnel d’accueil est habilité à exiger des usagers une preuve de leur domicile (carte d’identité, 
permis de conduire, quittance EDF ou eau...) ou de leur qualité de contribuable (feuille d’imposition). 
 

Le lavage sur le site des véhicules de collecte et de tous autres véhicules est strictement interdit. 
 

4-2 Interdictions 
 

Il est strictement interdit au personnel d’accueil de : 
- Se livrer au chiffonnage ou à toute transaction financière ou commerciale. 
- Fumer sur l’ensemble de la déchetterie 
- Consommer de l’alcool sur le site. 
 
ARTICLE 5 – SECURITE ET PREVENTION DES RISQUES 
 

5-1 Circulation et stationnement 
 

La circulation dans l’enceinte de la déchetterie doit se faire dans le strict respect du code de la route et 
de la signalisation mise en place La vitesse est limitée à 10km/h. Les piétons sont prioritaires sur les 
véhicules en circulation. 
 

Les usagers sont tenus de respecter les sens de circulation indiqués et l’arrêt à l’entrée. 
 

Les manœuvres automobiles au sein de la déchetterie se font sous l’entière responsabilité des usagers. 
 

Le stationnement des véhicules des usagers n’est autorisé que sur les quais surélevés et pour le 
déversement des déchets dans les caissons. 
Les usagers doivent stationner en faisant en sorte de gêner le moins possible la circulation du site. 
 

Une fois le déchargement effectué les usagers devront libérer les plateformes afin d’éviter leur 
encombrement.  
Hormis sur les plateformes de vidage prévues à cet effet, le stationnement des véhicules : automobiles, 
remorques et autres, est interdit sur le site. 
 
 
 

5-2 Risques de chute 
 

Une attention toute particulière est portée au risque de chute depuis le haut de quai de déchargement 
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sur le bas de quai. 
 

L’usager doit décharger lui-même ses matériaux en faisant attention à éviter les chutes de plain-pied et 
en suivant les instructions de l’agent de déchetterie ainsi que la signalisation. 
 

5-3 Risques d’incendie 
 

Il est interdit de fumer dans l’ensemble de la déchetterie. Le dépôt de déchets incandescents (cendre, 
charbon de bois…) est interdit. 
 

En cas d’incendie, l’agent de déchetterie est chargé : 
- De donner l’alerte en appelant les pompiers 
- D’organiser l’évacuation du site 
- D’utiliser les extincteurs, RIA et bornes à incendie présents sur le site. 
 

5-4 Risques liés au broyage des déchets verts 
 

Les usagers ne doivent pas s’approcher des dispositifs de broyage si ceux-ci sont en fonctionnement. 
 

ARTICLE 6 – SURVEILLANCE DU SITE 
 

La déchetterie de Tourrettes est placée sous vidéoprotection de jour comme de nuit afin d’assurer la 
sécurité des agents, des usagers et des biens. 
 

Les images sont conservées temporairement. Elles pourront être transmises aux services de gendarmerie 
et pourront être utlisées en cas d’infraction au présent règlement à des fins de poursuite. 
 

Toute personne peut accèder aux enregistrements la concernant, la demande doit être adressée à la 
Communauté de communes. 
 

Le système de vidéoprotection est soumis aux dispositions réglementaires de la loi du 1er janvier 1995, la 
loi du 6 janvier 1978 et le décret du 17 octobre 1996. 
 

ARTICLE 7 – FERMETURE EXCEPTIONNELLE DES INSTALLATIONS  
 

En cas d’intempéries graves, de désordres ou de situations l’exigeant, la Communauté de Communes ou 
l’exploitant peut prendre la décision d’en interdire l’accès, y compris sans préavis. Cette information, 
formulée par écrit, sera apposée à l’entrée du site. 
 

ARTICLE 8 – INFRACTION AU REGLEMENT 
 

Tout contrevenant au présent règlement sera poursuivi conformément aux lois et règlements en vigueur. 
Sont considérées comme infractions au présent règlement intérieur : 
- Tout apport de déchets interdits, 
- Toute action de chiffonage dans les conteneurs situés à l’intérieur de la déchetterie, 
- Toute action qui, d’une manière générale, vise à entraver le bon fonctionnement de la déchetterie, 
- Toute intrusion dans la déchetterie en dehors des horaires d’ouverture, 
- Tout dépôts sauvages de déchets, 
- Les menaces ou violences enver les agents de déchetterie. 

 

ARTICLE 9 – DATE D’APPLICATION 
 

Le présent arrêté entre en application après son affichage et sa publication 
à compter du 18 juillet 2016. 

 

Toutes les dispositions antérieures contraires au présent arrêté sont abrogées. 
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ARTICLE 10 – MODIFICATION 
 

Le présent règlement pourra être modifié par le président de la Communauté de Communes du Pays de 
Fayence. 
 

ARTICLE 11 – EXECUTION 
 

Le Directeur Général des Services est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié au registre 
des arrêtés du président, affiché et notifié aux intéressés et dont ampliation est transmise à : 
Mr le Préfet du  Var. 
 

ARTICLE 12 – LITIGES 
 

Pour tout litige au sujet du service de la déchetterie, les usagers sont invités à s’adresser par courrier 
Monsieur le Président de la Communauté de communes du Pays de Fayence. 
 
 

 
A Tourrettes, le 28 juin 2016 
 
Le Président 
 

 René UGO 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois devant le tribunal 
administratif à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat. 
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